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I Caractéristiques générales

Forme du Fonds d’Investissement à Vocation Générale

Dénomination :
CLIC HORIZONS 2015

Forme juridique et état membre dans lequel le Fonds d’Investissement à Vocation Générale
a été constitué :

Fonds Commun de Placement (FCP) de droit français à compartiments.

Date de création et durée d'existence prévue :
Le FCP a été créé le 29 décembre 2006, pour une durée de 99 ans.

Synthèse de l'offre de gestion :

1. Compartiment Clic Horizons Sérénité 2015 :

Caractéristiques

Parts

Code ISIN Affectation
des sommes
distribuables

Devise
de libellé

Souscripteurs
concernés

Montant
minimum des
souscriptions

Dominante
fiscale

C FR0010397067 Capitalisation EUR Tous
souscripteurs

Millième de part
Compartiment éligible

aux contrats
d’assurance vie libellés
en unités de comptes

2. Compartiment Clic Horizons Equilibre 2015 :

Caractéristiques

Parts

Code ISIN Affectation
des

sommes
distribuables

Devise
de libellé

Souscripteurs
concernés

Montant
minimum des
souscriptions

Dominante
fiscale

C FR0010397059 Capitalisation EUR Tous
souscripteurs

Millième de part
Compartiment éligible

aux contrats
d’assurance vie libellés
en unités de comptes

3. Compartiment Clic Horizons Dynamique 2015 :

Caractéristiques

Parts

Code ISIN Affectation
des sommes
distribuables

Devise de
libellé

Souscripteurs
concernés

Montant
minimum des
souscriptions

Dominante fiscale

C FR0010397042 Capitalisation EUR Tous
souscripteurs

Millième de part
Compartiment éligible

aux contrats
d’assurance vie libellés
en unités de comptes

Prospectus

Fonds d’Investissement à Vocation Générale
soumis au droit français,

respectant les règles d’information de la
Directive 2009/65/CE,

y compris la publication d’un DICI.
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Indication du lieu où l'on peut se procurer le dernier rapport annuel et le dernier état
périodique:

Les derniers documents annuels ainsi que la composition des actifs sont adressés dans un délai de
huit jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de :

HSBC Global Asset Management (France)
75419 Paris cedex 08

E-mail : hsbc.client.services-am@hsbc.fr

Pour tout complément d’information, vous pouvez contacter le conseiller clientèle de votre réseau de
distribution habituel.

II Acteurs

Société de gestion :
HSBC Global Asset Management (France)
Adresse sociale ; Immeuble Ile de France- 4 place de la Pyramide- 92 800 Puteaux La Défense 9.
Adresse postale : 75419 Paris cedex 08.

HSBC Global Asset Management (France) est une société de gestion de portefeuille agréée par
l’Autorité des marchés financiers le 31 juillet 1999 sous le numéro GP99026.

La Société de Gestion dispose de fonds propres, au-delà des fonds propres réglementaires, lui
permettant de couvrir les risques éventuels au titre de sa responsabilité pour négligence
professionnelle à l’occasion de la gestion du Fonds d’Investissement à Vocation Générale.

En outre, HSBC France et ses Filiales, dont HSBC Global Asset Management (France), sont
couvertes pour leur responsabilité professionnelle dans le cadre de leurs activités bancaires,
financières et connexes, par le programme mondial d'assurance Responsabilité Civile Professionnelle
souscrit par la Société HSBC Holdings plc, agissant tant pour son compte que pour celui de toute ses
Filiales.

Dépositaire et conservateur :
CACEIS Bank France, Société Anonyme- Etablissement de crédit, agréé par l’Autorité de contrôle
prudentiel et de résolution, banque prestataire de services d’investissement.
Siège social : 1-3 place Valhubert – 75013 Paris.
Adresse postale : 75206 Paris cedex 13.

Etablissement en charge de la centralisation des ordres de souscription et de rachat par
délégation de la société de gestion:
CACEIS Bank France
Siège social : 1-3 place Valhubert – 75013 Paris.
Adresse postale : 75206 Paris cedex 13.

Commissaire aux comptes :
PricewaterhouseCoopers Audit : Crystal Park- 63 rue de Villiers, 92 200 Neuilly sur Seine, représenté
par Madame Marie-Christine JETIL.

Commercialisateur :
HSBC Global Asset Management (France)
Adresse sociale ; Immeuble Ile de France- 4 place de la Pyramide- 92 800 Puteaux La Défense 9.
Adresse postale : 75419 Paris cedex 08.

Ce FCP peut être souscrit dans le cadre d’un contrat d’assurance vie en unités de compte.

Le porteur est informé que tous les commercialisateurs du fonds ne sont pas nécessairement
mandatés par la société de gestion, et que cette dernière n’est pas en mesure d’établir la liste
exhaustive des commercialisateurs du fonds, cette liste étant amenée à évoluer en permanence.
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Courtier principal :
Le FCP n’a pas recours à un courtier principal.

Délégataires :

 Gestionnaire comptable par délégation :
CACEIS Fund Administration
Siège social : 1-3 place Valhubert – 75013 Paris.
Adresse postale : 75206 Paris cedex 13.

CACEIS Fund Administration est une société commerciale spécialisée en comptabilité OPC,
filiale du groupe CACEIS.

CACEIS Fund Administration Paris assure notamment la valorisation du FCP ainsi que la
production des documents périodiques.

Dans le cadre de la politique de gestion des conflits d'intérêt élaborée par la Société de gestion la
présente délégation n'a pas fait apparaître de situation susceptible de donner lieu à un conflit d'intérêt.

L'identification d'un conflit d'intérêt ultérieur au titre de la présente délégation ferait l'objet d'une
information par tout moyen ou via le site de la société de gestion.

Conseillers : Néant

III Modalités de fonctionnement et de gestion

III-1 Caractéristiques générales :

Caractéristiques des parts :

 Nature des droits attachés aux parts : Chaque porteur de parts dispose d’un droit de
copropriété sur les actifs du compartiment du FCP dont il détient des parts
proportionnellement au nombre de parts possédées.

 Modalités de tenue du passif : La tenue du passif est assurée par CACEIS Bank France. Il est
précisé que l’administration des parts est effectuée en Euroclear France.

 Droits de vote : Le FCP étant une copropriété de valeurs mobilières, aucun droit de vote n’est
attaché aux parts détenues. Les décisions concernant le FCP sont prises par la société de
gestion dans l’intérêt des porteurs de parts.

 Forme des parts : Les parts du FCP prennent la forme de parts au porteur, ou
occasionnellement la forme nominative.

 Décimalisation des parts : Les parts pourront être fractionnées en millièmes de parts.

Date de clôture : Dernière valeur liquidative du mois de décembre.
La première clôture interviendra le jour correspondant à la dernière valeur liquidative du mois de
décembre 2007.

Indications sur le régime fiscal :
La qualité de copropriété du FCP le place de plein droit en dehors du champ d’application de l’impôt
sur les sociétés. En outre, la loi exonère les plus-values de cessions de titres réalisées dans le cadre
de la gestion du FCP, sous réserve qu’aucune personne physique, agissant directement ou par
personne interposée, ne possède plus de 10 % de ses parts (article 105-0 A, III-2 du Code général
des impôts).
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Les compartiments ne proposant que des parts de capitalisation, la fiscalité applicable est en principe
celle des plus-values sur valeurs mobilières applicable dans le pays de résidence du porteur, suivant
les règles applicables à la situation du porteur (personne physique, personne morale soumise à
l’impôt sur les sociétés, autres cas …). Les règles applicables aux porteurs résidents français sont
fixées par le Code général des impôts.

Le passage d’un compartiment à l’autre est considéré, en France, comme une cession et est soumis
au régime des plus-values de cessions de valeurs mobilières.

A titre indicatif, le régime fiscal français pour une personne physique serait le suivant :

Résidents de France :
Lors de la cession, du remboursement ou du rachat des parts, application de la fiscalité des
plus-values sur valeurs mobilières,

Résidents hors de France :
- Lors de la cession, du remboursement ou du rachat des parts, les plus-values ne sont pas
imposables en France en application des dispositions de l’article 244 bis C du Code général
des impôts.
- Non assujettissement aux prélèvements sociaux.

Directive européenne sur la taxation de l’épargne :
La Directive européenne 2003/48 CE du 3 juin 2003 (Directive sur l’Epargne) applicable depuis le 1er
juillet 2005, a introduit de nouvelles dispositions visant à garantir une imposition effective des revenus
transfrontaliers de l’épargne, sous forme de « paiement d’intérêts » (au sens de la Directive), versés à
des bénéficiaires effectifs (les personnes physiques notamment) qui sont fiscalement résidents d’un
Etat membre de l’Union Européenne, d’un territoire dépendant ou associé d’un Etat membre, ou d’un
pays tiers ayant signé un accord bilatéral qui comporte une clause de réciprocité.

Pour les FCP de capitalisation conformes à la Directive 85/611/CEE ou assimilés (FCP ayant opté),
cette Directive concerne les revenus ou le montant total du produit réalisés lors de la cession de parts
de FCP conformes à la Directive 85/611/CE ou assimilés, investis à plus de 25% en obligations et
autres titres de créances.

Elle prévoit selon la localisation géographique de l’agent payeur (défini comme étant l’agent
économique qui paie des intérêts ou attribue le paiement d’intérêts au profit immédiat du bénéficiaire
effectif) :

- soit une transmission de certains de ces éléments aux autorités fiscales du pays de résidence
du porteur (cas général),

- soit l’application d’une retenue à la source fixée à 35% depuis le 1er juillet 2011 (cas des
agents payeurs situés Autriche et au Luxembourg et dans les pays ou territoires ayant signé
des accords équivalents tels la Suisse ou Monaco).

Cette Directive n’a aucun impact pour les porteurs détenant leurs parts chez un agent payeur situé
dans leur pays de résidence.

La situation du FCP CLIC HORIZONS 2015 au regard de ce texte est la suivante :

Seuil de détention
en obligations

et titres de créances
Inférieur
au seuil

Supérieur
au seuil

Indéterminé Statut du fonds

25% X OUT

Le statut du fonds est diffusé sur les sites des principaux fournisseurs d’information financière.
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D’une manière générale, chaque porteur de parts du FCP est invité à se rapprocher de son
conseiller fiscal ou chargé de clientèle habituel afin de déterminer les règles fiscales
applicables à sa situation particulière. Cette analyse pourrait, selon les cas, lui être facturée
par son conseiller et ne saurait en aucun cas être prise en charge par le FCP ou la société de
gestion.

III-2 Dispositions particulières

A - Clic Horizons Sérénité 2015

Clic Horizons Sérénité 2015 est un compartiment de Clic Horizons 2015.

Code ISIN : FR0010397067

Classification :
Diversifié.

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion est de maximiser la performance du compartiment sur une durée de 8 ans
en offrant une exposition diversifiée aux marchés d’actions et de taux européens. L’exposition
aux marchés d’actions européens, moyenne à l’origine, prudente à la fin de la durée de
placement recommandée, évoluera en fonction des conditions de marché et de la durée restant
à courir afin d’optimiser la performance du compartiment sur cette durée. Le gérant s'efforcera,
en fonction des conditions de marché de préserver les performances obtenues en réduisant
progressivement l'exposition aux marchés d'actions.

Indicateur de référence : Il ne peut être indiqué d’indicateur de référence pertinent pour ce
compartiment, du fait de son objectif de gestion et de la stratégie poursuivie, susceptible de
faire varier significativement l’exposition du fonds aux marchés d’actions dans le temps.

Stratégie d'investissement :
L’exposition actions fait l’objet d’une gestion active en fonction des conditions de marché et de
la durée restant à courir jusqu’à l’échéance de la durée de placement recommandée de 8 ans.

Le compartiment sera investi au minimum à 50% en parts ou actions d’OPCVM français ou
européens.

L’actif sera principalement composé d’OPCVM diversifiés à capital protégé bénéficiant d’une
exposition variable aux marchés d’actions de la zone Euro et, le cas échéant, au marché
monétaire, et d’OPCVM actions européennes.

Les OPCVM utilisés sont gérés par HSBC Global Asset Management (France).

Les OPCVM diversifiés français à exposition variable gérés par HSBC Global Asset
Management (France) sur la zone Euro permettent de tirer parti de la hausse des marchés
d’actions de zone tout en offrant un effet amortisseur en cas de repli des marchés, grâce à la
gestion dynamique de l’exposition aux marchés d’actions.

Par ailleurs, les OPCVM actions utilisés respectent les contraintes d’investissement sur la zone
(Europe) et leur allocation résulte notamment des techniques de gestion quantitative de HSBC
Global Asset Management (France) afin de sélectionner les marchés les plus porteurs de cette
zone, principalement sur de grandes capitalisations.

En fonction de l’évolution des marchés d’actions européens et du passage du temps,
l’exposition aux actions sera modulée. La part du portefeuille investie en OPCVM diversifiés à
capital protégé augmentera progressivement, afin de sécuriser de mieux en mieux le capital à
l’approche de la fin de la durée de placement recommandée.
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L’exposition maximum au marché actions du compartiment Sérénité ne dépassera pas 70% au
cours de sa vie. Cette exposition évoluera de manière non programmée en fonction des
conditions de marché et du temps écoulé. La gestion de l’exposition sera amenée à être
prudente, notamment sur les deux dernières années, avec une exposition en moyenne de 30%
qui pourra potentiellement être beaucoup plus faible en cas de baisse prolongée sur les
marchés actions.

Le compartiment pourra intervenir sur les marchés réglementés à terme fermes et conditionnels
en utilisant des futures et/ou options sur actions ou indices actions dans un but de couverture
et/ou d’exposition de ses actifs aux marchés d’actions et de taux européens.

Le gérant pourra effectuer des opérations de gré à gré sur instruments financiers à terme afin
de réaliser l’objectif de gestion tel que défini ci-dessus (swaps sur instruments financiers, swaps
sur indices swaps de taux, caps, floors, futures sur indices actions). Ces opérations seront
effectuées dans la limite d’un engagement maximum égal à une fois l’actif du compartiment.

Type d’instruments Utilisations
envisagées

Caractéristiques
Niveau

d’utilisation
habituelle
envisagée

Fourchette
de

détention à
respecter

Actions
- - 0%

0 – 100%

Obligations ou autres titres
de créances

A titre
d’investissement

Titres de créance à
court terme

garantie par l’Etat.
0% 0-100 %

Instruments à terme fermes
ou conditionnels sur actions
ou indices actions
européens, sur marchés
dérivés organisés ou de gré
à gré, sur marchés de taux
européens ou de change.

A titre d’exposition du
portefeuille ou de

couverture

Futures et/ou
options sur actions
ou indices actions

européens

15% 0-100 %

Parts d’OPCVM

A titre
d’investissement

(OPCVM diversifiés ou
actions)

OPCVM français
ou étrangers

98% 50 – 100%

Liquidités - -
1% 0 – 20%

La politique de la société de gestion en matière de droit de vote se fait conformément à la
politique disponible sur notre site Internet (www.assetmanagement.hsbc.com/fr).

Profil de risque :

Ce compartiment est influencé par les marchés d’actions avec un horizon de placement éloigné.
Plus l’horizon est éloigné, plus le risque de perte sur un placement actions est faible. Ainsi, au fur
et à mesure que l’horizon (8 ans) se rapproche, l’exposition actions du portefeuille sera
progressivement et les performances obtenues préservées.

L’attention des porteurs de parts est attirée sur les points suivants :

 Le style de gestion discrétionnaire appliqué au fonds repose sur l'anticipation de l'évolution
des marchés et de l'allocation d'actifs faite par le gérant. Il existe un risque que le gérant ne
sélectionne pas les OPCVM les plus performants et que l'allocation faite entre les différents
marchés ne soit pas optimale.

 Risque de marché : ce compartiment est sensible au risque d’évolution défavorable des
marchés d’actions, pouvant affecter négativement la valeur de la partie du compartiment
investie en actions. En période de baisse du marché action, la valeur liquidative baissera.
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 Risque de change : Le risque de change est le risque de baisse des devises
d'investissement par rapport à la devise de référence du portefeuille (Euro). La fluctuation
des monnaies par rapport à l'euro peut entraîner une baisse de la valeur de ces instruments
et par conséquent une baisse de la valeur liquidative du FCP. La part maximum de l'actif
exposée au risque de change est de 5% (risque résiduel)

 Risque de taux : le compartiment est très peu sensible au risque de taux avec une faible
sensibilité sur des titres court terme, de type monétaires, et d’échéance inférieure à 1 an. Le
risque de taux correspond au risque lié à une remontée des taux des marchés obligataires,
qui provoque une baisse de la valeur des obligations dans lesquelles le fonds est investi
pouvant entrainer une baisse de la valeur liquidative du FCP.

 Le FCP ne bénéficie d'aucune garantie ni protection, il se peut donc que le capital
initialement investi ne soit pas intégralement restitué.

Souscripteurs concernés et profil de l'investisseur type : Tous souscripteurs.
Ce compartiment pourra servir de support de contrats d’assurance vie libellés en unités de
compte.

L’investisseur type est un investisseur qui envisage un projet de long terme (sur huit ans et plus),
avec un profil de gestion prudente pour ce compartiment.

La proportion du portefeuille qu’un investisseur peut pertinemment investir dans ce FCP dépend
de facteurs individuels tels que le montant de son patrimoine, sa préférence ou non pour la
sécurité, son horizon de placement… Les porteurs sont donc invités à se rapprocher de leur
chargé de clientèle ou conseiller habituel s’ils souhaitent procéder à une analyse de leur situation
personnelle. Cette analyse pourrait, selon les cas, leur être facturée par leur conseiller et ne
saurait en aucun cas être prise en charge par le FCP ou la société de gestion.

Le sp artsdu FCP ne p e uve nt être p rop osée sà ou souscrite sp ar de sPe rsonne sNon Eligib le s, te lle sque définie sci-
de ssous:

 FATCA

Le sArticle s1471 à 1474 duCode de sIm p ô tsam éricain (Inte rnalRe ve nue Code ) («FATCA ») im p ose nt une re te nue à la
source de 30 % sur ce rtainsp aie m e ntsà une institution financiè re étrangè re (IFE) siladite IFE ne re sp e cte p asla loi
FATCA. Le FCP e st une IFE e t donc régip arla loiFATCA.

A com p te rdu1e r juille t 2014, ce tte re te nue à la source s’ap p lique ra aux rè gle m e ntse ffe ctuésaup rofit duFCP constituant
de sintérêts, divide nde se t autre sty p e sde re ve nu d’origine am éricaine (te lsque le sdivide nde sve rsésp ar une société
am éricaine ) e t à com p te r du 1e r janvie r 2017, ce tte re te nue à la source se ra éte ndue aux p roduitsde la ve nte ou de la
ce ssion d’actifsdonnant lie uaux rè gle m e ntsde divide nde soud’intérêtsd’origine am éricaine .

Ce sre te nue sà la source FATCA p e uve nt être im p osée saux rè gle m e ntse ffe ctuésau p rofit du FCP à m oinsque (i) le
FCP re sp e cte la loiFATCA conform ém e nt aux disp ositionsde ladite loie t aux te x te se t régle m e ntationsy affére nts, ou
que (ii) le FCP soit régip arun Accord Inte rgouve rne m e ntal(«AIG ») afin d’am éliore rl’ap p lication de disp ositionsfiscale s
inte rnationale se t la m ise e n œuvre de la loiFATCA. Le FCP e nte nd re sp e cte rla loiFATCA e n te m p sop p ortun, afin de
ve ille rà ce qu’aucun de se sre ve nusne soit soum isà la re te nue à la source conform ém e nt à la loiFATCA.

La France a signéun AIG ave c le sEtats-Unis. En casd’ab outisse m e nt, le FCP e nvisage de p re ndre toute sle sm e sure s
néce ssaire sp ourve ille rà la m ise e n conform itése lon le ste rm e sde l’AIG e t le srè gle m e ntsd’ap p lication locaux .

Afin de re sp e cte r se sob ligationsliée sà la loiFATCA, le FCP de vra ob te nir ce rtaine sinform ationsaup rè sde se s
inve stisse urs, de m aniè re à étab lir le ur statut fiscal am éricain. Sil’inve stisse ur e st une p e rsonne am éricaine («US
Pe rson ») désignée , une e ntiténon am éricaine déte nue p arune e ntitéam éricaine , une IFE non p articip ante (IFENP), ou
à défaut de fournir le sdocum e ntsre quis, le FCP p e ut être am e né à signale r le sinform ationssur l’inve stisse ur e n
que stion à l’adm inistration fiscale com p éte nte , dansla m e sure où la loile p e rm e t.

Siun inve stisse ur ou un inte rm édiaire p ar le que lildétie nt sa p articip ation dansle FCP ne fournit p asau FCP, à se s
m andataire sou à se sre p rése ntantsautorisésle sinform ationse x acte s, com p lè te se t p récise snéce ssaire sau FCP p our
se conform e r à la loiFATCA, ou constitue une IFENP, l’inve stisse ur p e ut être soum isà la re te nue à la source sur le s
m ontantsquiluiauraie nt étédistrib ués, être contraint de ve ndre sa p articip ation dansle FCP ou, dansce rtainscas, ilp e ut
être p rocédéaurach at forcéde la p articip ation de l’inve stisse urdansle FCP. Le FCP p e ut à sa discrétion conclure toute
conve ntion sup p lém e ntaire sansl’accord de sinve stisse ursafin de p re ndre le sm e sure squ’il juge ap p rop riée sou
néce ssaire sp ourre sp e cte rla loiFATCA.
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D’autre sp ay ssont e n p asse d’adop te r de sdisp ositionsfiscale sconce rnant la com m unication d’inform ations. Le FCP
e nte nd égale m e nt re sp e cte r le sautre sdisp ositionsfiscale ssim ilaire se n vigue ur, b ie n que le détailde sob ligationse n
découlant ne soit p ase ncore connu ave c p récision. Par conséque nt, le FCP p e ut être am e né à re ch e rch e r de s
inform ationssurle statut fiscalde sinve stisse urse n ve rtu de sloisd’un autre p ay se t surch aque inve stisse uraux finsde
com m unication à l’autoritéconce rnée .

Le sinve stisse urssont incitésà consulte rle ursp rop re sconse ille rsfiscaux ausuje t de se x ige nce sde la loiFATCA p ortant
sur le ur situation p e rsonne lle . En p articulie r, le sinve stisse ursdéte nant de sp artsp ar le b iaisd’inte rm édiaire sdoive nt
s’assure r de la conform itéde sditsinte rm édiaire save c la loiFATCA afin de ne p assub ir de re te nue à la source sur le s
re nde m e ntsde le ursinve stisse m e nts.

 RESTRICTIONS À L’EMISSION ET AU RACHAT DE PARTS POUR LES US PERSONS

Le sp artsdu FCP ne p e uve nt être p rop osée sou ve ndue sà une que lconque «US p e rson ». Aux finsde la

p rése nte re striction, le te rm e «US p e rson » («USP ») désigne :

1. Une p e rsonne p h y sique quie st rép utée être un réside nt de sÉtats-Unisautitre d’une loioud’un rè gle m e nt de sÉtats-

Unis.

2. Une e ntité:

i.quie st une sociétép aractions, une sociétéde p e rsonne s, une sociétéà re sp onsab ilitélim itée ouautre e ntité

com m e rciale :

a. quia étécréée ouconstituée autitre d’une loifédérale oud’un état de sÉtats-Unis, y com p ris

toute age nce ousuccursale étrangè re de ce tte e ntité; ou

b . qui, que lque soit son lie ude création oude constitution, a étéconstituée p rincip ale m e nt e n vue

d’inve stisse m e ntsp assifs(te lle qu’une sociétéouun fondsd’inve stisse m e nt ouune e ntité

sim ilaire , autre qu’un disp ositif d’ép argne salariale ouun fondsd’ép argne salariale , dirige antsou

m andataire sd’une e ntitéétrangè re dont le lie up rincip ald’activitée st situéh orsde sÉtats-Unis) ;

 e t quie st déte nue dire cte m e nt ouindire cte m e nt p arun oup lusie ursUSP, re lative m e nt

à laque lle ce sUSP (sauf sie lle ssont définie scom m e de sPe rsonne sEligib le s

Qualifiée sautitre de la Re gulation 4.7(a)de la CFTC) détie nne nt autotal, dire cte m e nt

ouindire cte m e nt, une p articip ation de 10 % oup lus; ou

 siune USP e st le com m andité, l’associédirige ant, le dire cte urgénéraloue x e rce une

autre fonction dotée dup ouvoirde dirige rle sactivitésde l’e ntité; ou

 a étéconstituée p aroup ourune USP p rincip ale m e nt e n vue d’inve stirdansde s

vale ursm ob iliè re squine sont p ase nre gistrée saup rè sde la SEC; ou

 dont p lusde 50 % de stitre sde p articip ation ave c droit de vote oude stitre sde

p articip ation sansdroit de vote sont déte nus, dire cte m e nt ouindire cte m e nt p arde s

USP ; ou

c. quie st une age nce ousuccursale d’une e ntitéétrangè re située aux États-Unis; ou

d. dont le lie up rincip ald’activitée st situéaux États-Unis; ou

ii.quie st un trust crééouconstituée n ve rtud’une loifédérale oud’état de sÉtats-Unisque lque soit son lie ude création

oude constitution ;

a. dansle que lune oup lusie ursUSP ont le p ouvoirde contrô le rtoute sle sdécisionsim p ortante s;

ou

b . dont l’adm inistration oudont le sdocum e ntsde constitution sont soum isaucontrô le d’un oude

p lusie urstrib unaux de sÉtats-Unis; ou

c. dont le constituant, le fondate ur, le truste e ouautre p e rsonne re sp onsab le de sdécisionsre lative s

autrust e st une USP ; ou

iii.quie st une succe ssion d’une p e rsonne décédée , que lqu’ait étéle lie ude réside nce de la p e rsonne lorsqu’e lle était

e n vie , dont l’e x écute urte stam e ntaire oul’adm inistrate ure st une USP.

3. Un disp ositif d’ép argne salariale étab lie t géréconform ém e nt aux loisde sÉtats-Unis.

4. Un m andat de ge stion discrétionnaire ou non discrétionnaire ou un m ode de p lace m e nt sim ilaire (autre qu’une

succe ssion ou un trust) déte nu p ar un courtie r étrange r ou am éricain ou autre m andataire au b énéfice ou p our le

com p te d’une USP (com m e définici-de ssus).

Pourle sb e soinsde la p rése nte définition, le s«États-Unis» ou«E.U. » désigne le sÉtats-Unisd’Am érique (y com p risle sÉtats

e t le District de Colum b ia), se ste rritoire s, p osse ssionse t autre srégionssoum ise sà sa juridiction.

Si, à la suite d’un inve stisse m e nt dansle FCP, le p orte ur de p artsde vie nt une US Pe rson, ilse ra inte rdit audit p orte ur (i) de

réalise rde sinve stisse m e ntssup p lém e ntaire sdansle FCP e t (ii) se sp artsfe ront l’ob je t d’un rach at forcédè sque p ossib le p ar

le FCP (sousrése rve de sdisp ositionsde la loiap p licab le ).

Le FCP p e ut p onctue lle m e nt m odifie rle sre strictionssusm e ntionnée souy re nonce r.
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RESTRICTIONS À L’EMISSION ET AU RACHAT DE PARTS POUR LES RÉSIDENTS CANADIENS

Le sp artsdécrite sdansle p rése nt p rosp e ctusne p e uve nt être distrib uée sauCanada que via HSBC Glob alAsse t Manage m e nt
(Canada) Lim ite d ; p araille urs, le p rése nt p rosp e ctusne saurait être utiliséaux finsde sollicitation, niconstitue rune sollicitation
niune offre d’ach at de sp artsauCanada, à m oinsque HSBC Glob alAsse t Manage m e nt (Canada) Lim ite d ne p rocè de à ladite
sollicitation. Une distrib ution ou sollicitation e st rép utée avoirlie u au Canada lorsqu’e lle e st faite à une p e rsonne (à savoirune
p e rsonne p h y sique , une société p ar actions, un trust, une société de p e rsonne sou autre e ntité, ou autre p e rsonne m orale )
résidant ouétab lie auCanada aum om e nt de la sollicitation. A ce sfins, le sp e rsonne ssuivante ssont générale m e nt considérée s
com m e de sréside ntscanadie ns(«Réside ntsCanadie ns») :

1. Une p e rsonne p h y sique , si

i. la réside nce p rincip ale de ce tte p e rsonne p h y sique e st située auCanada ; ou

ii. la p e rsonne p h y sique e st p h y sique m e nt p rése nte auCanada aum om e nt de l’offre de la ve nte ouautre

activitéconce rnée .

2. Une sociétép aractions, si

i. son siè ge socialouson étab lisse m e nt p rincip ale st situéauCanada ; ou

ii. le stitre sde la sociétép aractionsdonnant droit à le urdéte nte urd’élire une m ajoritéde sadm inistrate urssont

déte nusp arde sp e rsonne sp h y sique sconstituant de sRéside ntsCanadie ns(se lon la définition ci-de ssus) ou

p arde sp e rsonne sm orale sétab lie sousituée sauCanada ; ou

iii. le sp e rsonne sp h y sique squip re nne nt le sdécisionsd’inve stisse m e nt oudonne nt le sinstructionsaunom de la

sociétép aractionssont de sRéside ntsCanadie ns(se lon la définition ci-de ssus).

3. Un trust, si

i. l’étab lisse m e nt p rincip aldutrust (le caséch éant) e st situéauCanada ; ou

ii. le truste e (e n casde m ultip le struste e s, la m ajoritéd’e ntre e ux ) sont de sp e rsonne sp h y sique squisont de s

Réside ntsCanadie ns(te lsque décritsci-de ssus) oude sp e rsonne sm orale srésidant ouautre m e nt située sau

Canada ; ou

iii. le sp e rsonne sp h y sique squip re nne nt de sdécisionsd’inve stisse m e nt ouquidonne nt de sinstructionsp ourle

com p te dutrust sont de sp e rsonne sp h y sique squisont de sRéside ntsCanadie ns(te lsque décritsci-de ssus).

4. Une sociétée n com m andite , si

i. le siè ge socialoul’étab lisse m e nt p rincip al(le caséch éant) de la sociétée st situéauCanada ; ou

ii. le sdéte nte ursde la m ajoritéde stitre sde p articip ation de la sociétésont Réside ntsCanadie ns(te lsque

décritsci-de ssus) ; ou

iii. le com m andité(le caséch éant) e st un Réside nt Canadie n (te lque décrit ci-de ssus) ; ou

iv. le sp e rsonne sp h y sique squip re nne nt de sdécisionsd’inve stisse m e nt ouquidonne nt de sinstructionsp ourle

com p te de la sociétésont de sp e rsonne sp h y sique squisont de sRéside ntsCanadie ns(te lsque décritsci-

de ssus).

Dans tous les cas, il est fortement recommandé de diversifier suffisamment ses
invstissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce FCP.

Modalités de détermination et d'affectation des revenus :
Conform ém e nt aux disp ositionsrè gle m e ntaire s, le résultat ne t de l'e x e rcice e st égalau m ontant de s
intérêts, arrérage s, divide nde s, p rim e se t lots, je tonsde p rése nce ainsique tousp roduitsre latifsaux
titre sconstituant le p orte fe uille du FCP m ajoré du p roduit de ssom m e sm om e ntaném e nt disp onib le s
e t dim inuéde sfraisde ge stion e t de la ch arge de se m p runts.

Le ssom m e sdistrib uab le sp ar un organism e de p lace m e nt colle ctif e n vale ursm ob iliè re ssont
constituée sp ar:
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1. Le résultat ne t augm e ntédu re p ort à nouve au e t m ajoréou dim inuédu solde du com p te
de régularisation de sre ve nus;

2. Le sp lus-value sréalisée s, ne tte sde frais, dim inuée sde sm oins-value sréalisée s, ne tte s
de frais, constatée sau coursde l'e x e rcice , augm e ntée sde sp lus-value sne tte sde m êm e
nature constatée saucoursd'e x e rcice santérie ursn'ay ant p asfait l'ob je t d'une distrib ution ou
d'une cap italisation e t dim inuée sou augm e ntée sdu solde du com p te de régularisation de s
p lus-value s.

Le s som m e s m e ntionnée s aux 1° e t 2° p e uve nt être distrib uée s, e n tout ou p artie ,
indép e ndam m e nt l'une de l'autre .

Somme Distribuable Affectation
Résultat net (1) Capitalisation

Plus-values réalisées nettes (2) Capitalisation

Caractéristiques des parts ou actions :
Les parts sont libellées en Euros.

L'heure limite de centralisation des ordres applicable à tous les porteurs est indiquée dans le
prospectus à la rubrique "modalités de souscription et de rachat » ci-dessous.

Conformément à la réglementation applicable, la Société de Gestion a mis en place une
procédure de contrôle des ordres passés hors délai (late trading) ainsi qu'une procédure de
contrôle sur les opérations d’arbitrages sur valeurs liquidatives (market timing).

Principales conséquences juridiques de l’engagement contractuel :
Le Fonds d’Investissement à Vocation Générale CLIC HORIZONS 2015 est un Fonds Commun
de Placement. A ce titre, c’est une copropriété de valeurs mobilières. Les porteurs ne sont
engagés qu’à hauteur de leur apport.

Modalités de souscription et de rachat :
Les souscriptions et les rachats peuvent s’effectuer en millièmes de parts.
La valeur d’origine de cette part est de 100 euros.

Les demandes de souscription et de rachat sont centralisées chaque jour à 16 heures, heure de
Paris. Elles sont exécutées sur la base de la valeur liquidative de la part calculée sur les cours de
clôture du lendemain.

Les demandes de souscription et de rachat parvenant après 16 heures sont exécutées sur la
base de la valeur liquidative suivant celle mentionnée ci-dessus.

Les demandes de souscription et de rachat parvenant un jour non ouvré sont exécutées sur la
base de la valeur liquidative calculée sur les cours de clôture du second jour ouvré suivant.

Etablissements désignés pour recevoir les souscriptions et les rachats, et en charge du
respect de l’heure limite de centralisation indiquée dans le paragraphe ci-dessus :
CACEIS Bank France et HSBC France au titre de la clientèle dont il assure la tenue de compte
conservation.

L’atte ntion de sp orte urse st attirée sur le fait que le sordre stransm isà de scom m e rcialisate urs
autre sque le sétab lisse m e ntsm e ntionnésci-de ssusdoive nt te nir com p te du fait que l’h e ure
lim ite de ce ntralisation de sordre ss’ap p lique aux ditscom m e rcialisate ursvis-à-visde CACEIS
Bank France . En conséque nce , ce scom m e rcialisate ursp e uve nt ap p lique r le ur p rop re h e ure
lim ite , antérie ure à ce lle m e ntionnée s ci-de ssus, afin de te nir com p te de le ur délaide
transm ission de sordre sà CACEIS Bank France .
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Cas d’exonération de commission de souscription et de rachat :
Les conversions de parts d’un compartiment vers un autre compartiment du même FCP sont
effectuées sans frais.

Gestion du risque de liquidité :

La société de gestion assure le suivi du risque de liquidité par FIA afin d’assurer un niveau
approprié de liquidité à chaque FIA au regard notamment du profil de risque, des stratégies
d'investissement et politiques de remboursement en vigueur des fonds.

Une analyse du risque de liquidité des FIA visant à s’assurer que les investissements et les fonds
présentent une liquidité suffisante pour honorer le rachat des porteurs de parts dans des
conditions normales et extrêmes de marché est effectuée au moins une fois par mois par la
société de gestion.

Une dégradation observée de la liquidité des marchés et des mouvements de passif significatifs
auraient pour conséquence, en fonction du profil de risque de chaque FIA, le renforcement du
dispositif matérialisé par l’augmentation significative de la fréquence de contrôle de la liquidité
des fonds.

La société de gestion a mis en place un dispositif et des outils de gestion de la liquidité
permettant le traitement équitable des investisseurs.

Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative :
La valorisation est quotidienne à l’exception des jours fériés au sens du Code du Travail français,
du 24 et 31 décembre de chaque année et des jours de fermeture ou de non fonctionnement
d’Euronext ou d’Eurex. Elle est effectuée sur les cours de clôture.

Les valeurs liquidatives peuvent être obtenues auprès de la société de gestion à l’adresse
suivante : HSBC Global Asset Management (France) –75419 Paris cedex 08.

B - Clic Horizons Equilibre 2015

Clic Horizons Equilibre 2015 est un compartiment de Clic Horizons 2015.

Code ISIN : FR0010397059

Classification :
Diversifié.

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion est de maximiser la performance du compartiment sur une durée de 8 ans
en offrant une exposition diversifiée aux marchés d’actions et de taux européens. L’exposition
aux marchés d’actions européens, importante à l’origine, prudente à équilibré à la fin de la
durée de placement recommandée, évoluera en fonction des conditions de marché et de la
durée restant à courir afin d’optimiser la performance du compartiment sur cette durée. Le
gérant s'efforcera, en fonction des conditions de marché de préserver les performances
obtenues en réduisant progressivement l'exposition aux marchés d'actions.

Indicateur de référence : Il ne peut être indiqué d’indicateur de référence pertinent pour ce
compartiment, du fait de son objectif de gestion et de la stratégie poursuivie, susceptible de
faire varier significativement l’exposition du fonds aux marchés d’actions dans le temps.

Stratégie d'investissement :
L’exposition actions fait l’objet d’une gestion active en fonction des conditions de marché et de
la durée restant à courir jusqu’à l’échéance de la durée de placement recommandée de 8 ans.
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Le compartiment sera investi au minimum à 50% en parts ou actions d’OPCVM français ou
européens.

L’actif sera principalement composé d’OPCVM diversifiés à capital protégé bénéficiant d’une
exposition variable aux marchés d’actions de la zone Euro et, le cas échéant, au marché
monétaire, et d’OPCVM actions européennes.

Les OPCVM utilisés sont gérés par HSBC Global Asset Management (France).

Les OPCVM diversifiés français coordonnés à exposition variable gérés par HSBC Global Asset
Management (France) sur la zone Euro permettent de tirer parti de la hausse des marchés
d’actions de cette zone tout en offrant un effet amortisseur en cas de repli des marchés, grâce à
la gestion dynamique de l’exposition aux marchés d’actions.

Par ailleurs, les OPCVM actions utilisés respectent les contraintes d’investissement sur la zone
(Europe) et leur allocation résulte notamment des techniques de gestion quantitative de HSBC
Global Asset Management (France) afin de sélectionner les marchés les plus porteurs de cette
zone, principalement sur de grandes capitalisations.

En fonction de l’évolution des marchés d’actions européens et du passage du temps,
l’exposition aux actions sera modulée. La part du portefeuille investie en OPCVM diversifiés à
capital protégé augmentera progressivement, afin de sécuriser de mieux en mieux le capital à
l’approche de la fin de la durée de placement recommandée.

L’exposition maximum au marché actions du compartiment Equilibre ne dépassera pas 100%
au cours de sa vie. Cette exposition évoluera de manière non programmée en fonction des
conditions de marché et du temps écoulé. La gestion de l’exposition sera amenée à être
prudente, notamment sur les deux dernières années, avec une exposition en moyenne de 50%
qui pourra être potentiellement plus faible en cas de baisse prolongée des marchés actions.

Le compartiment pourra intervenir sur les marchés réglementés à terme fermes et conditionnels
en utilisant des futures et/ou options sur actions ou indices actions dans un but de couverture
et/ou d’exposition de ses actifs aux marchés d’actions et de taux européens.

Le gérant pourra effectuer des opérations de gré à gré sur instruments financiers à terme afin
de réaliser l’objectif de gestion tel que défini ci-dessus (swaps sur instruments financiers, swaps
sur indices swaps de taux, caps, floors, futures sur indices actions). Ces opérations seront
effectuées dans la limite d’un engagement maximum égal à une fois l’actif du compartiment.

Type d’instruments Utilisations
envisagées

Caractéristiques
Niveau

d’utilisation
habituelle
envisagée

Fourchette
de

détention à
respecter

Actions - - 0% 0 – 100%

Obligations ou autres titres
de créances

A titre
d’investissement

Titres de créance à
court terme

garantie par l’Etat.
0% 0-100 %

Instruments à terme fermes
ou conditionnels sur actions

ou indices actions
européens, sur marchés

dérivés organisés ou de gré
à gré, sur marchés de taux
européens ou de change.

A titre d’exposition du
portefeuille ou de

couverture

Futures et/ou
options sur actions
ou indices actions

européens

15% 0-100 %

Parts d’OPCVM

A titre
d’investissement

(OPCVM diversifiés
ou actions)

OPCVM français
ou étrangers

98% 50 – 100%

Liquidités - - 1% 0 – 20%
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La politique de la société de gestion en matière de droit de vote se fait conformément à la
politique disponible sur notre site Internet (www.assetmanagement.hsbc.com/fr).

Profil de risque :

Ce compartiment est influencé par les marchés d’actions avec un horizon de placement éloigné.
Plus l’horizon est éloigné, plus le risque de perte sur un placement actions est faible. Ainsi, au fur
et à mesure que l’horizon (8 ans) se rapproche, l’exposition actions du portefeuille sera
progressivement et les performances obtenues préservées.

L’attention des porteurs de parts est attirée sur les points suivants :

 Le style de gestion discrétionnaire appliqué au fonds repose sur l'anticipation de l'évolution
des marchés et de l'allocation d'actifs faite par le gérant. Il existe un risque que le gérant ne
sélectionne pas les OPCVM les plus performants et que l'allocation faite entre les différents
marchés ne soit pas optimale.

 Risque de marché : ce compartiment est sensible au risque d’évolution défavorable des
marchés d’actions, pouvant affecter négativement la valeur de la partie du compartiment
investie en actions. En période de baisse du marché action, la valeur liquidative baissera.

 Risque de change : Le risque de change est le risque de baisse des devises
d'investissement par rapport à la devise de référence du portefeuille (Euro). La fluctuation
des monnaies par rapport à l'euro peut entraîner une baisse de la valeur de ces instruments
et par conséquent une baisse de la valeur liquidative du FCP. La part maximum de l'actif
exposée au risque de change est de 5% (risque résiduel)

 Risque de taux : le compartiment est très peu sensible au risque de taux avec une faible
sensibilité sur des titres court terme, de type monétaires, et d’échéance inférieure à 1 an. Le
risque de taux correspond au risque lié à une remontée des taux des marchés obligataires,
qui provoque une baisse de la valeur des obligations dans lesquelles le fonds est investi
pouvant entrainer une baisse de la valeur liquidative du FCP.

 Risque de crédit : le compartiment n’est pas sensible au risque de crédit.

 Le FCP ne bénéficie d'aucune garantie ni protection, il se peut donc que le capital
initialement investi ne soit pas intégralement restitué.

Souscripteurs concernés et profil de l'investisseur type : Tous souscripteurs.
Ce compartiment pourra servir de support de contrats d’assurance vie libellés en unités de
compte.

L’investisseur type est un investisseur qui envisage un projet de long terme (sur huit ans et plus),
avec un profil de gestion dynamique pour ce compartiment.

La proportion du portefeuille qu’un investisseur peut pertinemment investir dans ce FCP dépend
de facteurs individuels tels que le montant de son patrimoine, sa préférence ou non pour la
sécurité, son horizon de placement… Les porteurs sont donc invités à se rapprocher de leur
chargé de clientèle ou conseiller habituel s’ils souhaitent procéder à une analyse de leur situation
personnelle. Cette analyse pourrait, selon les cas, leur être facturée par leur conseiller et ne
saurait en aucun cas être prise en charge par le FCP ou la société de gestion.

Dans tous les cas, il est fortement recommandé de diversifier suffisamment ses
investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce FCP.
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Le sp artsdu FCP ne p e uve nt être p rop osée sà ou souscrite sp ar de sPe rsonne sNon Eligib le s, te lle sque définie sci-
de ssous:

 FATCA

Le sArticle s1471 à 1474 duCode de sIm p ô tsam éricain (Inte rnalRe ve nue Code ) («FATCA ») im p ose nt une re te nue à la
source de 30 % sur ce rtainsp aie m e ntsà une institution financiè re étrangè re (IFE) siladite IFE ne re sp e cte p asla loi
FATCA. Le FCP e st une IFE e t donc régip arla loiFATCA.

A com p te rdu1e r juille t 2014, ce tte re te nue à la source s’ap p lique ra aux rè gle m e ntse ffe ctuésaup rofit duFCP constituant
de sintérêts, divide nde se t autre sty p e sde re ve nu d’origine am éricaine (te lsque le sdivide nde sve rsésp ar une société
am éricaine ) e t à com p te r du 1e r janvie r 2017, ce tte re te nue à la source se ra éte ndue aux p roduitsde la ve nte ou de la
ce ssion d’actifsdonnant lie uaux rè gle m e ntsde divide nde soud’intérêtsd’origine am éricaine .

Ce sre te nue sà la source FATCA p e uve nt être im p osée saux rè gle m e ntse ffe ctuésau p rofit du FCP à m oinsque (i) le
FCP re sp e cte la loiFATCA conform ém e nt aux disp ositionsde ladite loie t aux te x te se t régle m e ntationsy affére nts, ou
que (ii) le FCP soit régip arun Accord Inte rgouve rne m e ntal(«AIG ») afin d’am éliore rl’ap p lication de disp ositionsfiscale s
inte rnationale se t la m ise e n œuvre de la loiFATCA. Le FCP e nte nd re sp e cte rla loiFATCA e n te m p sop p ortun, afin de
ve ille rà ce qu’aucun de se sre ve nusne soit soum isà la re te nue à la source conform ém e nt à la loiFATCA.

La France négocie la signature d’un AIG ave c le sEtats-Unis. En casd’ab outisse m e nt, le FCP e nvisage de p re ndre toute s
le sm e sure snéce ssaire sp our ve ille r à la m ise e n conform ité se lon le ste rm e sde l’AIG e t le srè gle m e ntsd’ap p lication
locaux .

Afin de re sp e cte r se sob ligationsliée sà la loiFATCA, le FCP de vra ob te nir ce rtaine sinform ationsaup rè sde se s
inve stisse urs, de m aniè re à étab lir le ur statut fiscal am éricain. Sil’inve stisse ur e st une p e rsonne am éricaine («US
Pe rson ») désignée , une e ntiténon am éricaine déte nue p arune e ntitéam éricaine , une IFE non p articip ante (IFENP), ou
à défaut de fournir le sdocum e ntsre quis, le FCP p e ut être am e né à signale r le sinform ationssur l’inve stisse ur e n
que stion à l’adm inistration fiscale com p éte nte , dansla m e sure où la loile p e rm e t.

Siun inve stisse ur ou un inte rm édiaire p ar le que lildétie nt sa p articip ation dansle FCP ne fournit p asau FCP, à se s
m andataire sou à se sre p rése ntantsautorisésle sinform ationse x acte s, com p lè te se t p récise snéce ssaire sau FCP p our
se conform e r à la loiFATCA, ou constitue une IFENP, l’inve stisse ur p e ut être soum isà la re te nue à la source sur le s
m ontantsquiluiauraie nt étédistrib ués, être contraint de ve ndre sa p articip ation dansle FCP ou, dansce rtainscas, ilp e ut
être p rocédéaurach at forcéde la p articip ation de l’inve stisse urdansle FCP. Le FCP p e ut à sa discrétion conclure toute
conve ntion sup p lém e ntaire sansl’accord de sinve stisse ursafin de p re ndre le sm e sure squ’il juge ap p rop riée sou
néce ssaire sp ourre sp e cte rla loiFATCA.

D’autre sp ay ssont e n p asse d’adop te r de sdisp ositionsfiscale sconce rnant la com m unication d’inform ations. Le FCP
e nte nd égale m e nt re sp e cte r le sautre sdisp ositionsfiscale ssim ilaire se n vigue ur, b ie n que le détailde sob ligationse n
découlant ne soit p ase ncore connu ave c p récision. Par conséque nt, le FCP p e ut être am e né à re ch e rch e r de s
inform ationssurle statut fiscalde sinve stisse urse n ve rtu de sloisd’un autre p ay se t surch aque inve stisse uraux finsde
com m unication à l’autoritéconce rnée .

Le sinve stisse urssont incitésà consulte rle ursp rop re sconse ille rsfiscaux ausuje t de se x ige nce sde la loiFATCA p ortant
sur le ur situation p e rsonne lle . En p articulie r, le sinve stisse ursdéte nant de sp artsp ar le b iaisd’inte rm édiaire sdoive nt
s’assure r de la conform itéde sditsinte rm édiaire save c la loiFATCA afin de ne p assub ir de re te nue à la source sur le s
re nde m e ntsde le ursinve stisse m e nts.

 RESTRICTIONS À L’EMISSION ET AU RACHAT DE PARTS POUR LES US PERSONS

Le sp artsdu FCP ne p e uve nt être p rop osée sou ve ndue sà une que lconque «US p e rson ». Aux finsde la

p rése nte re striction, le te rm e «US p e rson » («USP ») désigne :

1. Une p e rsonne p h y sique quie st rép utée être un réside nt de sÉtats-Unisautitre d’une loioud’un rè gle m e nt de sÉtats-

Unis.

2. Une e ntité:

ii.quie st une sociétép aractions, une sociétéde p e rsonne s, une sociétéà re sp onsab ilitélim itée ouautre e ntité

com m e rciale :

a. quia étécréée ouconstituée autitre d’une loifédérale oud’un état de sÉtats-Unis, y com p ris

toute age nce ousuccursale étrangè re de ce tte e ntité; ou

b . qui, que lque soit son lie ude création oude constitution, a étéconstituée p rincip ale m e nt e n vue

d’inve stisse m e ntsp assifs(te lle qu’une sociétéouun fondsd’inve stisse m e nt ouune e ntité

sim ilaire , autre qu’un disp ositif d’ép argne salariale ouun fondsd’ép argne salariale , dirige antsou

m andataire sd’une e ntitéétrangè re dont le lie up rincip ald’activitée st situéh orsde sÉtats-Unis) ;

 e t quie st déte nue dire cte m e nt ouindire cte m e nt p arun oup lusie ursUSP, re lative m e nt

à laque lle ce sUSP (sauf sie lle ssont définie scom m e de sPe rsonne sEligib le s

Qualifiée sautitre de la Re gulation 4.7(a)de la CFTC) détie nne nt autotal, dire cte m e nt

ouindire cte m e nt, une p articip ation de 10 % oup lus; ou
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 siune USP e st le com m andité, l’associédirige ant, le dire cte urgénéraloue x e rce une

autre fonction dotée dup ouvoirde dirige rle sactivitésde l’e ntité; ou

 a étéconstituée p aroup ourune USP p rincip ale m e nt e n vue d’inve stirdansde s

vale ursm ob iliè re squine sont p ase nre gistrée saup rè sde la SEC; ou

 dont p lusde 50 % de stitre sde p articip ation ave c droit de vote oude stitre sde

p articip ation sansdroit de vote sont déte nus, dire cte m e nt ouindire cte m e nt p arde s

USP ; ou

c. quie st une age nce ousuccursale d’une e ntitéétrangè re située aux États-Unis; ou

d. dont le lie up rincip ald’activitée st situéaux États-Unis; ou

iv.quie st un trust crééouconstituée n ve rtud’une loifédérale oud’état de sÉtats-Unisque lque soit son lie ude création

oude constitution ;

a. dansle que lune oup lusie ursUSP ont le p ouvoirde contrô le rtoute sle sdécisionsim p ortante s;

ou

b . dont l’adm inistration oudont le sdocum e ntsde constitution sont soum isaucontrô le d’un oude

p lusie urstrib unaux de sÉtats-Unis; ou

c. dont le constituant, le fondate ur, le truste e ouautre p e rsonne re sp onsab le de sdécisionsre lative s

autrust e st une USP ; ou

v.quie st une succe ssion d’une p e rsonne décédée , que lqu’ait étéle lie ude réside nce de la p e rsonne lorsqu’e lle était

e n vie , dont l’e x écute urte stam e ntaire oul’adm inistrate ure st une USP.

3. Un disp ositif d’ép argne salariale étab lie t géréconform ém e nt aux loisde sÉtats-Unis.

4. Un m andat de ge stion discrétionnaire ou non discrétionnaire ou un m ode de p lace m e nt sim ilaire (autre qu’une

succe ssion ou un trust) déte nu p ar un courtie r étrange r ou am éricain ou autre m andataire au b énéfice ou p our le

com p te d’une USP (com m e définici-de ssus).

Pourle sb e soinsde la p rése nte définition, le s«États-Unis» ou«E.U. » désigne le sÉtats-Unisd’Am érique (y com p risle sÉtats

e t le District de Colum b ia), se ste rritoire s, p osse ssionse t autre srégionssoum ise sà sa juridiction.

Si, à la suite d’un inve stisse m e nt dansle FCP, le p orte ur de p artsde vie nt une US Pe rson, ilse ra inte rdit audit p orte ur (i) de

réalise rde sinve stisse m e ntssup p lém e ntaire sdansle FCP e t (ii) se sp artsfe ront l’ob je t d’un rach at forcédè sque p ossib le p ar

le FCP (sousrése rve de sdisp ositionsde la loiap p licab le ).

Le FCP p e ut p onctue lle m e nt m odifie rle sre strictionssusm e ntionnée souy re nonce r.

 RESTRICTIONS À L’EMISSION ET AU RACHAT DE PARTS POUR LES RÉSIDENTS CANADIENS

Le sp artsdécrite sdansle p rése nt p rosp e ctusne p e uve nt être distrib uée sau Canada que via HSBC Glob al
Asse t Manage m e nt (Canada) Lim ite d ; p ar aille urs, le p rése nt p rosp e ctusne saurait être utilisé aux finsde
sollicitation, niconstitue rune sollicitation niune offre d’ach at de sp artsau Canada, à m oinsque HSBC Glob al
Asse t Manage m e nt (Canada) Lim ite d ne p rocè de à ladite sollicitation. Une distrib ution ou sollicitation e st
rép utée avoirlie uauCanada lorsqu’e lle e st faite à une p e rsonne (à savoirune p e rsonne p h y sique , une société
p ar actions, un trust, une sociétéde p e rsonne sou autre e ntité, ou autre p e rsonne m orale ) résidant ou étab lie
au Canada au m om e nt de la sollicitation. A ce sfins, le sp e rsonne ssuivante ssont générale m e nt considérée s
com m e de sréside ntscanadie ns(«Réside ntsCanadie ns») :

5. Une p e rsonne p h y sique , si

iii. la réside nce p rincip ale de ce tte p e rsonne p h y sique e st située auCanada ; ou

iv. la p e rsonne p h y sique e st p h y sique m e nt p rése nte auCanada aum om e nt de l’offre de la ve nte ouautre

activitéconce rnée .

6. Une sociétép aractions, si

iv. son siè ge socialouson étab lisse m e nt p rincip ale st situéauCanada ; ou

v. le stitre sde la sociétép aractionsdonnant droit à le urdéte nte urd’élire une m ajoritéde sadm inistrate urssont

déte nusp arde sp e rsonne sp h y sique sconstituant de sRéside ntsCanadie ns(se lon la définition ci-de ssus) ou

p arde sp e rsonne sm orale sétab lie sousituée sauCanada ; ou

vi. le sp e rsonne sp h y sique squip re nne nt le sdécisionsd’inve stisse m e nt oudonne nt le sinstructionsaunom de la

sociétép aractionssont de sRéside ntsCanadie ns(se lon la définition ci-de ssus).

7. Un trust, si

iv. l’étab lisse m e nt p rincip aldutrust (le caséch éant) e st situéauCanada ; ou
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v. le truste e (e n casde m ultip le struste e s, la m ajoritéd’e ntre e ux ) sont de sp e rsonne sp h y sique squisont de s

Réside ntsCanadie ns(te lsque décritsci-de ssus) oude sp e rsonne sm orale srésidant ouautre m e nt située sau

Canada ; ou

vi. le sp e rsonne sp h y sique squip re nne nt de sdécisionsd’inve stisse m e nt ouquidonne nt de sinstructionsp ourle

com p te dutrust sont de sp e rsonne sp h y sique squisont de sRéside ntsCanadie ns(te lsque décritsci-de ssus).

8. Une sociétée n com m andite , si

v. le siè ge socialoul’étab lisse m e nt p rincip al(le caséch éant) de la sociétée st situéauCanada ; ou

vi. le sdéte nte ursde la m ajoritéde stitre sde p articip ation de la sociétésont Réside ntsCanadie ns(te lsque

décritsci-de ssus) ; ou

vii. le com m andité(le caséch éant) e st un Réside nt Canadie n (te lque décrit ci-de ssus) ; ou

viii. le sp e rsonne sp h y sique squip re nne nt de sdécisionsd’inve stisse m e nt ouquidonne nt de sinstructionsp ourle

com p te de la sociétésont de sp e rsonne sp h y sique squisont de sRéside ntsCanadie ns(te lsque décritsci-

de ssus).

Modalités de détermination et d'affectation des revenus :
Conform ém e nt aux disp ositionsrè gle m e ntaire s, le résultat ne t de l'e x e rcice e st égalau m ontant
de sintérêts, arrérage s, divide nde s, p rim e se t lots, je tonsde p rése nce ainsique tousp roduits
re latifs aux titre s constituant le p orte fe uille du FCP m ajoré du p roduit de s som m e s
m om e ntaném e nt disp onib le se t dim inuéde sfraisde ge stion e t de la ch arge de se m p runts.

Le ssom m e sdistrib uab le sp ar un organism e de p lace m e nt colle ctif e n vale ursm ob iliè re ssont
constituée sp ar:

1. Le résultat ne t augm e nté du re p ort à nouve au e t m ajoré ou dim inué du solde du com p te de
régularisation de sre ve nus;

2. Le sp lus-value sréalisée s, ne tte sde frais, dim inuée sde sm oins-value sréalisée s, ne tte sde
frais, constatée sau coursde l'e x e rcice , augm e ntée sde sp lus-value sne tte sde m êm e nature
constatée sau coursd'e x e rcice santérie ursn'ay ant p asfait l'ob je t d'une distrib ution ou d'une
cap italisation e t dim inuée sou augm e ntée sdu solde du com p te de régularisation de sp lus-
value s.

Le s som m e s m e ntionnée s aux 1° e t 2° p e uve nt être distrib uée s, e n tout ou p artie ,
indép e ndam m e nt l'une de l'autre .

Somme Distribuable Affectation
Résultat net (1) Capitalisation

Plus-values réalisées nettes (2) Capitalisation

Caractéristiques des parts ou actions :
Les parts sont libellées en Euros.

L'heure limite de centralisation des ordres applicable à tous les porteurs est indiquée dans le
prospectus à la rubrique "modalités de souscription et de rachat » ci-dessous.

Conformément à la réglementation applicable, la Société de Gestion a mis en place une
procédure de contrôle des ordres passés hors délai (late trading) ainsi qu'une procédure de
contrôle sur les opérations d’arbitrages sur valeurs liquidatives (market timing).

Principales conséquences juridiques de l’engagement contractuel :
Le Fonds d’Investissement à Vocation Générale CLIC HORIZONS 2015 est un Fonds Commun
de Placement. A ce titre, c’est une copropriété de valeurs mobilières. Les porteurs ne sont
engagés qu’à hauteur de leur apport.



CLIC HORIZONS 2015 Prospectus

Modalités de souscription et de rachat :
Les souscriptions et les rachats peuvent s’effectuer en millièmes de parts.
La valeur d’origine de cette part est de 100 euros.

Les demandes de souscription et de rachat sont centralisées chaque jour à 16 heures, heure de
Paris. Elles sont exécutées sur la base de la valeur liquidative de la part calculée sur les cours de
clôture du lendemain.

Les demandes de souscription et de rachat parvenant après 16 heures sont exécutées sur la
base de la valeur liquidative suivant celle mentionnée ci-dessus.

Les demandes de souscription et de rachat parvenant un jour non ouvré sont exécutées sur la
base de la valeur liquidative calculée sur les cours de clôture du second jour ouvré suivant.

Etablissements désignés pour recevoir les souscriptions et les rachats, et en charge du
respect de l’heure limite de centralisation indiquée dans le paragraphe ci-dessus :
CACEIS Bank France et HSBC France au titre de la clientèle dont il assure la tenue de compte
conservation.

L’atte ntion de sp orte urse st attirée sur le fait que le sordre stransm isà de scom m e rcialisate urs
autre sque le sétab lisse m e ntsm e ntionnésci-de ssusdoive nt te nir com p te du fait que l’h e ure
lim ite de ce ntralisation de sordre ss’ap p lique aux ditscom m e rcialisate ursvis-à-visde CACEIS
Bank France . En conséque nce , ce scom m e rcialisate ursp e uve nt ap p lique r le ur p rop re h e ure
lim ite , antérie ure à ce lle m e ntionnée s ci-de ssus, afin de te nir com p te de le ur délaide
transm ission de sordre sà CACEIS Bank France .

Cas d’exonération de commission de souscription et de rachat :
Les conversions de parts d’un compartiment vers un autre compartiment du même FCP sont
effectuées sans frais.

Gestion du risque de liquidité :
La société de gestion assure le suivi du risque de liquidité par FIA afin d’assurer un niveau
approprié de liquidité à chaque FIA au regard notamment du profil de risque, des stratégies
d'investissement et politiques de remboursement en vigueur des fonds.

Une analyse du risque de liquidité des FIA visant à s’assurer que les investissements et les fonds
présentent une liquidité suffisante pour honorer le rachat des porteurs de parts dans des
conditions normales et extrêmes de marché est effectuée au moins une fois par mois par la
société de gestion.

Une dégradation observée de la liquidité des marchés et des mouvements de passif significatifs
auraient pour conséquence, en fonction du profil de risque de chaque FIA, le renforcement du
dispositif matérialisé par l’augmentation significative de la fréquence de contrôle de la liquidité
des fonds.
La société de gestion a mis en place un dispositif et des outils de gestion de la liquidité
permettant le traitement équitable des investisseurs.

Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative :
La valorisation est quotidienne à l’exception des jours fériés au sens du Code du Travail français,
du 24 et 31 décembre de chaque année et des jours de fermeture ou de non fonctionnement
d’Euronext ou d’Eurex. Elle est effectuée sur les cours de clôture.

Les valeurs liquidatives peuvent être obtenues auprès de la société de gestion à l’adresse
suivante : HSBC Global Asset Management (France) – 75419 Paris cedex 08.
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C - Clic Horizons Dynamique 2015

Clic Horizons Dynamique 2015 est un compartiment de Clic Horizons 2015.

Code ISIN : FR0010397042

Classification :
Diversifié.

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion est de maximiser la performance du compartiment sur une durée de 8 ans
en offrant une exposition diversifiée aux marchés d’actions et de taux européens. L’exposition
aux marchés d’actions européens, très importante à l’origine, équilibré à dynamique à la fin de
la durée de placement recommandée, évoluera en fonction des conditions de marché et de la
durée restant à courir afin d’optimiser la performance du compartiment sur cette durée. Le
gérant s'efforcera, en fonction des conditions de marché et du temps restant à courir de réduire
progressivement l'exposition aux marchés d'actions afin de limiter l'impact des baisses de
marché.

Indicateur de référence : Il ne peut être indiqué d’indicateur de référence pertinent pour ce
compartiment, du fait de son objectif de gestion et de la stratégie poursuivie, susceptible de
faire varier significativement l’exposition du fonds aux marchés d’actions dans le temps.

Stratégie d'investissement :
L’exposition actions fait l’objet d’une gestion active en fonction des conditions de marché et de
la durée restant à courir jusqu’à l’échéance de la durée de placement recommandée de 8 ans.

Le compartiment sera investi au minimum à 50% en parts ou actions d’OPCVM français ou
européens.

L’actif sera principalement composé d’OPCVM diversifiés à capital protégé bénéficiant d’une
exposition variable aux marchés d’actions de la zone Euro et, le cas échéant, au marché
monétaire, et d’OPCVM actions européennes.

Les OPCVM utilisés sont gérés par HSBC Global Asset Management (France).

Les OPCVM diversifiés français coordonnés à exposition variable gérés par HSBC Global Asset
Management (France) sur la zone Euro permettent de tirer parti de la hausse des marchés
d’actions de cette zone tout en offrant un effet amortisseur en cas de repli des marchés, grâce à
la gestion dynamique de l’exposition aux marchés d’actions.

Par ailleurs, les OPCVM actions utilisés respectent les contraintes d’investissement sur la zone
(Europe) et leur allocation résulte notamment des techniques de gestion quantitative de HSBC
Global Asset Management (France) afin de sélectionner les marchés les plus porteurs de cette
zone, principalement sur de grandes capitalisations.

En fonction de l’évolution des marchés d’actions européens et du passage du temps,
l’exposition aux actions sera modulée. La part du portefeuille investie en OPCVM diversifiés à
capital protégé augmentera progressivement, afin de sécuriser de mieux en mieux le capital à
l’approche de la fin de la durée de placement recommandée.

L’exposition maximum au marché actions du compartiment Dynamique pourra dépasser 100%
en début de période dans la limite de 110% maximum. Cette exposition évoluera de manière
non programmée en fonction des conditions de marché et du temps écoulé. La gestion de
l’exposition sera amenée à être prudente, notamment sur les deux dernières années, avec une
exposition inférieure à 70% qui pourra être potentiellement plus faible en cas de baisse
prolongée des marchés d’actions.
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Le compartiment pourra intervenir sur les marchés réglementés à terme fermes et conditionnels
en utilisant des futures et/ou options sur actions ou indices actions dans un but de couverture
et/ou d’exposition de ses actifs aux marchés d’actions et de taux européens.

Le gérant pourra effectuer des opérations de gré à gré sur instruments financiers à terme afin
de réaliser l’objectif de gestion tel que défini ci-dessus (swaps sur instruments financiers, swaps
sur indices swaps de taux, caps, floors, futures sur indices actions). Ces opérations seront
effectuées dans la limite d’un engagement maximum égal à une fois l’actif du compartiment.

Type d’instruments Utilisations
envisagées

Caractéristiques
Niveau

d’utilisation
habituelle
envisagée

Fourchette
de

détention à
respecter

Actions - - 0% 0 – 100%

Obligations ou autres titres
de créances

A titre
d’investissement

Titres de créance à
court terme

garantie par l’Etat.
0% 0-100 %

Instruments à terme fermes
ou conditionnels sur actions
ou indices actions
européens, sur marchés
dérivés organisés ou de gré
à gré, sur marchés de taux
européens ou de change.

A titre d’exposition du
portefeuille ou de

couverture

Futures et/ou
options sur actions
ou indices actions

européens

15% 0-100 %

Parts d’OPCVM

A titre
d’investissement

(OPCVM diversifiés ou
actions)

OPCVM français
ou étrangers .

98% 50 – 100%

Liquidités - - 1% 0 – 20%

La politique de la société de gestion en matière de droit de vote se fait conformément à la
politique disponible sur notre site Internet (www.assetmanagement.hsbc.com/fr).

Profil de risque :

Ce compartiment est influencé par les marchés d’actions avec un horizon de placement éloigné.
Plus l’horizon est éloigné, plus le risque de perte sur un placement actions est faible. Ainsi, au fur
et à mesure que l’horizon (8 ans) se rapproche, l’exposition actions du portefeuille sera
progressivement et les performances obtenues préservées.

L’attention des porteurs de parts est attirée sur les points suivants :

 Le style de gestion discrétionnaire appliqué au fonds repose sur l'anticipation de l'évolution
des marchés et de l'allocation d'actifs faite par le gérant. Il existe un risque que le gérant ne
sélectionne pas les OPCVM les plus performants et que l'allocation faite entre les différents
marchés ne soit pas optimale.

 Risque de marché : ce compartiment est sensible au risque d’évolution défavorable des
marchés d’actions, pouvant affecter négativement la valeur de la partie du compartiment
investie en actions. La valeur liquidative pourra connaître de fortes variations à la baisse, en
fonction des variations des marchés d’actions. L’exposition du fonds aux marchés d’actions,
très volatiles, pouvant atteindre 110 % maximum, la valeur liquidative du fonds peut baisser
significativement et plus particulièrement en cas de surexposition (exposition du fonds
supérieure à 100%).

 Risque de change : Le risque de change est le risque de baisse des devises d'investissement
par rapport à la devise de référence du portefeuille (Euro). La fluctuation des monnaies par
rapport à l'euro peut entraîner une baisse de la valeur de ces instruments et par conséquent
une baisse de la valeur liquidative du FCP. La part maximum de l'actif exposée au risque de
change est de 5% (risque résiduel).
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 Risque de taux : le compartiment est très peu sensible au risque de taux avec une faible
sensibilité sur des titres court terme, de type monétaires, et d’échéance inférieure à 1 an. Le
risque de taux correspond au risque lié à une remontée des taux des marchés obligataires,
qui provoque une baisse de la valeur des obligations dans lesquelles le fonds est investi
pouvant entrainer une baisse de la valeur liquidative du FCP.

 Le FCP ne bénéficie d'aucune garantie ni protection, il se peut donc que le capital
initialement investi ne soit pas intégralement restitué.

Souscripteurs concernés et profil de l'investisseur type : Tous souscripteurs.
Ce compartiment pourra servir de support de contrats d’assurance vie libellés en unités de
compte.

L’investisseur type est un investisseur qui envisage un projet de long terme (sur huit ans et plus),
avec un profil de gestion très dynamique.

La proportion du portefeuille qu’un investisseur peut pertinemment investir dans ce FCP dépend
de facteurs individuels tels que le montant de son patrimoine, sa préférence ou non pour la
sécurité, son horizon de placement… Les porteurs sont donc invités à se rapprocher de leur
chargé de clientèle ou conseiller habituel s’ils souhaitent procéder à une analyse de leur situation
personnelle. Cette analyse pourrait, selon les cas, leur être facturée par leur conseiller et ne
saurait en aucun cas être prise en charge par le FCP ou la société de gestion.

Dans tous les cas, il est fortement recommandé de diversifier suffisamment ses
investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce FCP.

Le sp artsdu FCP ne p e uve nt être p rop osée sà ou souscrite sp ar de sPe rsonne sNon Eligib le s, te lle sque définie sci-
de ssous:

 FATCA

Le sArticle s1471 à 1474 duCode de sIm p ô tsam éricain (Inte rnalRe ve nue Code ) («FATCA ») im p ose nt une re te nue à la
source de 30 % sur ce rtainsp aie m e ntsà une institution financiè re étrangè re (IFE) siladite IFE ne re sp e cte p asla loi
FATCA. Le FCP e st une IFE e t donc régip arla loiFATCA.

A com p te rdu1e r juille t 2014, ce tte re te nue à la source s’ap p lique ra aux rè gle m e ntse ffe ctuésaup rofit duFCP constituant
de sintérêts, divide nde se t autre sty p e sde re ve nu d’origine am éricaine (te lsque le sdivide nde sve rsésp ar une société
am éricaine ) e t à com p te r du 1e r janvie r 2017, ce tte re te nue à la source se ra éte ndue aux p roduitsde la ve nte ou de la
ce ssion d’actifsdonnant lie uaux rè gle m e ntsde divide nde soud’intérêtsd’origine am éricaine .

Ce sre te nue sà la source FATCA p e uve nt être im p osée saux rè gle m e ntse ffe ctuésau p rofit du FCP à m oinsque (i) le
FCP re sp e cte la loiFATCA conform ém e nt aux disp ositionsde ladite loie t aux te x te se t régle m e ntationsy affére nts, ou
que (ii) le FCP soit régip arun Accord Inte rgouve rne m e ntal(«AIG ») afin d’am éliore rl’ap p lication de disp ositionsfiscale s
inte rnationale se t la m ise e n œuvre de la loiFATCA. Le FCP e nte nd re sp e cte rla loiFATCA e n te m p sop p ortun, afin de
ve ille rà ce qu’aucun de se sre ve nusne soit soum isà la re te nue à la source conform ém e nt à la loiFATCA.

La France négocie la signature d’un AIG ave c le sEtats-Unis. En casd’ab outisse m e nt, le FCP e nvisage de p re ndre toute s
le sm e sure snéce ssaire sp our ve ille r à la m ise e n conform ité se lon le ste rm e sde l’AIG e t le srè gle m e ntsd’ap p lication
locaux .

Afin de re sp e cte r se sob ligationsliée sà la loiFATCA, le FCP de vra ob te nir ce rtaine sinform ationsaup rè sde se s
inve stisse urs, de m aniè re à étab lir le ur statut fiscal am éricain. Sil’inve stisse ur e st une p e rsonne am éricaine («US
Pe rson ») désignée , une e ntiténon am éricaine déte nue p arune e ntitéam éricaine , une IFE non p articip ante (IFENP), ou
à défaut de fournir le sdocum e ntsre quis, le FCP p e ut être am e né à signale r le sinform ationssur l’inve stisse ur e n
que stion à l’adm inistration fiscale com p éte nte , dansla m e sure où la loile p e rm e t.

Siun inve stisse ur ou un inte rm édiaire p ar le que lildétie nt sa p articip ation dansle FCP ne fournit p asau FCP, à se s
m andataire sou à se sre p rése ntantsautorisésle sinform ationse x acte s, com p lè te se t p récise snéce ssaire sau FCP p our
se conform e r à la loiFATCA, ou constitue une IFENP, l’inve stisse ur p e ut être soum isà la re te nue à la source sur le s
m ontantsquiluiauraie nt étédistrib ués, être contraint de ve ndre sa p articip ation dansle FCP ou, dansce rtainscas, ilp e ut
être p rocédéaurach at forcéde la p articip ation de l’inve stisse urdansle FCP. Le FCP p e ut à sa discrétion conclure toute
conve ntion sup p lém e ntaire sansl’accord de sinve stisse ursafin de p re ndre le sm e sure squ’il juge ap p rop riée sou
néce ssaire sp ourre sp e cte rla loiFATCA.

D’autre sp ay ssont e n p asse d’adop te r de sdisp ositionsfiscale sconce rnant la com m unication d’inform ations. Le FCP
e nte nd égale m e nt re sp e cte r le sautre sdisp ositionsfiscale ssim ilaire se n vigue ur, b ie n que le détailde sob ligationse n
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découlant ne soit p ase ncore connu ave c p récision. Par conséque nt, le FCP p e ut être am e né à re ch e rch e r de s
inform ationssurle statut fiscalde sinve stisse urse n ve rtu de sloisd’un autre p ay se t surch aque inve stisse uraux finsde
com m unication à l’autoritéconce rnée .

Le sinve stisse urssont incitésà consulte rle ursp rop re sconse ille rsfiscaux ausuje t de se x ige nce sde la loiFATCA p ortant
sur le ur situation p e rsonne lle . En p articulie r, le sinve stisse ursdéte nant de sp artsp ar le b iaisd’inte rm édiaire sdoive nt
s’assure r de la conform itéde sditsinte rm édiaire save c la loiFATCA afin de ne p assub ir de re te nue à la source sur le s
re nde m e ntsde le ursinve stisse m e nts.

 RESTRICTIONS À L’EMISSION ET AU RACHAT DE PARTS POUR LES US PERSONS

Le sp artsdu FCP ne p e uve nt être p rop osée sou ve ndue sà une que lconque «US p e rson ». Aux finsde la

p rése nte re striction, le te rm e «US p e rson » («USP ») désigne :

1. Une p e rsonne p h y sique quie st rép utée être un réside nt de sÉtats-Unisautitre d’une loioud’un rè gle m e nt de sÉtats-

Unis.

2. Une e ntité:

iii.quie st une sociétép aractions, une sociétéde p e rsonne s, une sociétéà re sp onsab ilitélim itée ouautre e ntité

com m e rciale :

a. quia étécréée ouconstituée autitre d’une loifédérale oud’un état de sÉtats-Unis, y com p ris

toute age nce ousuccursale étrangè re de ce tte e ntité; ou

b . qui, que lque soit son lie ude création oude constitution, a étéconstituée p rincip ale m e nt e n vue

d’inve stisse m e ntsp assifs(te lle qu’une sociétéouun fondsd’inve stisse m e nt ouune e ntité

sim ilaire , autre qu’un disp ositif d’ép argne salariale ouun fondsd’ép argne salariale , dirige antsou

m andataire sd’une e ntitéétrangè re dont le lie up rincip ald’activitée st situéh orsde sÉtats-Unis) ;

 e t quie st déte nue dire cte m e nt ouindire cte m e nt p arun oup lusie ursUSP, re lative m e nt

à laque lle ce sUSP (sauf sie lle ssont définie scom m e de sPe rsonne sEligib le s

Qualifiée sautitre de la Re gulation 4.7(a)de la CFTC) détie nne nt autotal, dire cte m e nt

ouindire cte m e nt, une p articip ation de 10 % oup lus; ou

 siune USP e st le com m andité, l’associédirige ant, le dire cte urgénéraloue x e rce une

autre fonction dotée dup ouvoirde dirige rle sactivitésde l’e ntité; ou

 a étéconstituée p aroup ourune USP p rincip ale m e nt e n vue d’inve stirdansde s

vale ursm ob iliè re squine sont p ase nre gistrée saup rè sde la SEC; ou

 dont p lusde 50 % de stitre sde p articip ation ave c droit de vote oude stitre sde

p articip ation sansdroit de vote sont déte nus, dire cte m e nt ouindire cte m e nt p arde s

USP ; ou

c. quie st une age nce ousuccursale d’une e ntitéétrangè re située aux États-Unis; ou

d. dont le lie up rincip ald’activitée st situéaux États-Unis; ou

vi.quie st un trust crééouconstituée n ve rtud’une loifédérale oud’état de sÉtats-Unisque lque soit son lie ude création

oude constitution ;

a. dansle que lune oup lusie ursUSP ont le p ouvoirde contrô le rtoute sle sdécisionsim p ortante s;

ou

b . dont l’adm inistration oudont le sdocum e ntsde constitution sont soum isaucontrô le d’un oude

p lusie urstrib unaux de sÉtats-Unis; ou

c. dont le constituant, le fondate ur, le truste e ouautre p e rsonne re sp onsab le de sdécisionsre lative s

autrust e st une USP ; ou

vii.quie st une succe ssion d’une p e rsonne décédée , que lqu’ait étéle lie ude réside nce de la p e rsonne lorsqu’e lle était

e n vie , dont l’e x écute urte stam e ntaire oul’adm inistrate ure st une USP.

3. Un disp ositif d’ép argne salariale étab lie t géréconform ém e nt aux loisde sÉtats-Unis.

4. Un m andat de ge stion discrétionnaire ou non discrétionnaire ou un m ode de p lace m e nt sim ilaire (autre qu’une

succe ssion ou un trust) déte nu p ar un courtie r étrange r ou am éricain ou autre m andataire au b énéfice ou p our le

com p te d’une USP (com m e définici-de ssus).

Pourle sb e soinsde la p rése nte définition, le s«États-Unis» ou«E.U. » désigne le sÉtats-Unisd’Am érique (y com p risle sÉtats

e t le District de Colum b ia), se ste rritoire s, p osse ssionse t autre srégionssoum ise sà sa juridiction.

Si, à la suite d’un inve stisse m e nt dansle FCP, le p orte ur de p artsde vie nt une US Pe rson, ilse ra inte rdit audit p orte ur (i) de

réalise rde sinve stisse m e ntssup p lém e ntaire sdansle FCP e t (ii) se sp artsfe ront l’ob je t d’un rach at forcédè sque p ossib le p ar

le FCP (sousrése rve de sdisp ositionsde la loiap p licab le ).

Le FCP p e ut p onctue lle m e nt m odifie rle sre strictionssusm e ntionnée souy re nonce r.
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 RESTRICTIONS À L’EMISSION ET AU RACHAT DE PARTS POUR LES RÉSIDENTS CANADIENS

Le sp artsdécrite sdansle p rése nt p rosp e ctusne p e uve nt être distrib uée sau Canada que via HSBC Glob al
Asse t Manage m e nt (Canada) Lim ite d ; p ar aille urs, le p rése nt p rosp e ctusne saurait être utilisé aux finsde
sollicitation, niconstitue rune sollicitation niune offre d’ach at de sp artsau Canada, à m oinsque HSBC Glob al
Asse t Manage m e nt (Canada) Lim ite d ne p rocè de à ladite sollicitation. Une distrib ution ou sollicitation e st
rép utée avoirlie uauCanada lorsqu’e lle e st faite à une p e rsonne (à savoirune p e rsonne p h y sique , une société
p ar actions, un trust, une sociétéde p e rsonne sou autre e ntité, ou autre p e rsonne m orale ) résidant ou étab lie
au Canada au m om e nt de la sollicitation. A ce sfins, le sp e rsonne ssuivante ssont générale m e nt considérée s
com m e de sréside ntscanadie ns(«Réside ntsCanadie ns») :

9. Une p e rsonne p h y sique , si

v. la réside nce p rincip ale de ce tte p e rsonne p h y sique e st située auCanada ; ou

vi. la p e rsonne p h y sique e st p h y sique m e nt p rése nte auCanada aum om e nt de l’offre de la ve nte ouautre

activitéconce rnée .

10. Une sociétép aractions, si

vii. son siè ge socialouson étab lisse m e nt p rincip ale st situéauCanada ; ou

viii. le stitre sde la sociétép aractionsdonnant droit à le urdéte nte urd’élire une m ajoritéde sadm inistrate urssont

déte nusp arde sp e rsonne sp h y sique sconstituant de sRéside ntsCanadie ns(se lon la définition ci-de ssus) ou

p arde sp e rsonne sm orale sétab lie sousituée sauCanada ; ou

ix . le sp e rsonne sp h y sique squip re nne nt le sdécisionsd’inve stisse m e nt oudonne nt le sinstructionsaunom de la

sociétép aractionssont de sRéside ntsCanadie ns(se lon la définition ci-de ssus).

11. Un trust, si

vii. l’étab lisse m e nt p rincip aldutrust (le caséch éant) e st situéauCanada ; ou

viii. le truste e (e n casde m ultip le struste e s, la m ajoritéd’e ntre e ux ) sont de sp e rsonne sp h y sique squisont de s

Réside ntsCanadie ns(te lsque décritsci-de ssus) oude sp e rsonne sm orale srésidant ouautre m e nt située sau

Canada ; ou

ix . le sp e rsonne sp h y sique squip re nne nt de sdécisionsd’inve stisse m e nt ouquidonne nt de sinstructionsp ourle

com p te dutrust sont de sp e rsonne sp h y sique squisont de sRéside ntsCanadie ns(te lsque décritsci-de ssus).

12. Une sociétée n com m andite , si

ix . le siè ge socialoul’étab lisse m e nt p rincip al(le caséch éant) de la sociétée st situéauCanada ; ou

x . le sdéte nte ursde la m ajoritéde stitre sde p articip ation de la sociétésont Réside ntsCanadie ns(te lsque

décritsci-de ssus) ; ou

x i. le com m andité(le caséch éant) e st un Réside nt Canadie n (te lque décrit ci-de ssus) ; ou

x ii. le sp e rsonne sp h y sique squip re nne nt de sdécisionsd’inve stisse m e nt ouquidonne nt de sinstructionsp ourle

com p te de la sociétésont de sp e rsonne sp h y sique squisont de sRéside ntsCanadie ns(te lsque décritsci-

de ssus).

Modalités de détermination et d'affectation des revenus :
Conform ém e nt aux disp ositionsrè gle m e ntaire s, le résultat ne t de l'e x e rcice e st égalau m ontant
de sintérêts, arrérage s, divide nde s, p rim e se t lots, je tonsde p rése nce ainsique tousp roduits
re latifs aux titre s constituant le p orte fe uille du FCP m ajoré du p roduit de s som m e s
m om e ntaném e nt disp onib le se t dim inuéde sfraisde ge stion e t de la ch arge de se m p runts.

Le ssom m e sdistrib uab le sp ar un organism e de p lace m e nt colle ctif e n vale ursm ob iliè re ssont
constituée sp ar:
1. Le résultat ne t augm e nté du re p ort à nouve au e t m ajoré ou dim inué du solde du com p te de

régularisation de sre ve nus;
2. Le sp lus-value sréalisée s, ne tte sde frais, dim inuée sde sm oins-value sréalisée s, ne tte sde

frais, constatée sau coursde l'e x e rcice , augm e ntée sde sp lus-value sne tte sde m êm e nature
constatée sau coursd'e x e rcice santérie ursn'ay ant p asfait l'ob je t d'une distrib ution ou d'une



CLIC HORIZONS 2015 Prospectus

cap italisation e t dim inuée sou augm e ntée sdu solde du com p te de régularisation de sp lus-
value s.

Le s som m e s m e ntionnée s aux 1° e t 2° p e uve nt être distrib uée s, e n tout ou p artie ,
indép e ndam m e nt l'une de l'autre .

Somme Distribuable Affectation
Résultat net (1) Capitalisation

Plus-values réalisées nettes (2) Capitalisation

Caractéristiques des parts ou actions :
Les parts sont libellées en Euros.

L'heure limite de centralisation des ordres applicable à tous les porteurs est indiquée dans le
prospectus à la rubrique "modalités de souscription et de rachat » ci-dessous.

Conformément à la réglementation applicable, la Société de Gestion a mis en place une
procédure de contrôle des ordres passés hors délai (late trading) ainsi qu'une procédure de
contrôle sur les opérations d’arbitrages sur valeurs liquidatives (market timing).

Principales conséquences juridiques de l’engagement contractuel :
Le Fonds d’Investissement à Vocation Générale CLIC HORIZONS 2015 est un Fonds Commun
de Placement. A ce titre, c’est une copropriété de valeurs mobilières. Les porteurs ne sont
engagés qu’à hauteur de leur apport.

Modalités de souscription et de rachat :
Les souscriptions et les rachats peuvent s’effectuer en millièmes de parts.
La valeur d’origine de cette part est de 100 euros.

Les demandes de souscription et de rachat sont centralisées chaque jour à 16 heures, heure de
Paris. Elles sont exécutées sur la base de la valeur liquidative de la part calculée sur les cours de
clôture du lendemain.

Les demandes de souscription et de rachat parvenant après 16 heures sont exécutées sur la
base de la valeur liquidative suivant celle mentionnée ci-dessus.

Les demandes de souscription et de rachat parvenant un jour non ouvré sont exécutées sur la
base de la valeur liquidative calculée sur les cours de clôture du second jour ouvré suivant.

Etablissements désignés pour recevoir les souscriptions et les rachats, et en charge du
respect de l’heure limite de centralisation indiquée dans le paragraphe ci-dessus :
CACEIS Bank France et HSBC France au titre de la clientèle dont il assure la tenue de compte
conservation.

L’atte ntion de sp orte urse st attirée sur le fait que le sordre stransm isà de scom m e rcialisate urs
autre sque le sétab lisse m e ntsm e ntionnésci-de ssusdoive nt te nir com p te du fait que l’h e ure
lim ite de ce ntralisation de sordre ss’ap p lique aux ditscom m e rcialisate ursvis-à-visde CACEIS
Bank France . En conséque nce , ce scom m e rcialisate ursp e uve nt ap p lique r le ur p rop re h e ure
lim ite , antérie ure à ce lle m e ntionnée s ci-de ssus, afin de te nir com p te de le ur délaide
transm ission de sordre sà CACEIS Bank France .

Cas d’exonération de commission de souscription et de rachat :
Les conversions de parts d’un compartiment vers un autre compartiment du même FCP sont
effectuées sans frais.

Gestion du risque de liquidité :

La société de gestion assure le suivi du risque de liquidité par FIA afin d’assurer un niveau
approprié de liquidité à chaque FIA au regard notamment du profil de risque, des stratégies
d'investissement et politiques de remboursement en vigueur des fonds.
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Une analyse du risque de liquidité des FIA visant à s’assurer que les investissements et les fonds
présentent une liquidité suffisante pour honorer le rachat des porteurs de parts dans des
conditions normales et extrêmes de marché est effectuée au moins une fois par mois par la
société de gestion.

Une dégradation observée de la liquidité des marchés et des mouvements de passif significatifs
auraient pour conséquence, en fonction du profil de risque de chaque FIA, le renforcement du
dispositif matérialisé par l’augmentation significative de la fréquence de contrôle de la liquidité
des fonds.

La société de gestion a mis en place un dispositif et des outils de gestion de la liquidité
permettant le traitement équitable des investisseurs.

Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative :
La valorisation est quotidienne à l’exception des jours fériés au sens du Code du Travail français,
du 24 et 31 décembre de chaque année et des jours de fermeture ou de non fonctionnement
d’Euronext ou d’Eurex. Elle est effectuée sur les cours de clôture.

Les valeurs liquidatives peuvent être obtenues auprès de la société de gestion à l’adresse
suivante : HSBC Global Asset Management (France) – 75419 Paris cedex 08.

Frais et commissions :

Commissions de souscription et de rachat :
Le scom m issionsde souscrip tion e t de rach at vie nne nt augm e nte r le p rix de souscrip tion p ay é
p ar l’inve stisse ur ou dim inue r le p rix de re m b ourse m e nt. Le scom m issionsacquise sau FCP
se rve nt à com p e nse rle sfraissup p ortésp arle FCP p ourinve stiroudésinve stirle savoirsconfiés.
Le scom m issionsnon acquise sre vie nne nt à la sociétéde ge stion, aucom m e rcialisate ur.

Frais à la charge de
l'investisseur, prélevés

lors des souscriptions et
des rachats

Assiette
Clic Horizons
Sérénité 2015

Clic Horizons
Equilibre 2015

Clic Horizons
Dynamique 2015

Commission de souscription
non acquise au FCP

valeur liquidative 
nombre de parts 5% maximum

Commission de souscription
acquise au FCP

valeur liquidative 
nombre de parts

Néant

Commission de rachat
non acquise au FCP

valeur liquidative 
nombre de parts 5% maximum

Commission de rachat
acquise au FCP

valeur liquidative 
nombre de parts

Néant

Commissions de souscription et de rachat des OPCVM dans lesquels les compartiments
investissent :
Les compartiments investiront dans des OPCVM dont le montant maximum des commissions de
souscription ne dépassera pas 3% (dont part acquise au FCP : néant), et dont le montant
maximum des commissions de rachat ne dépassera pas 1%.

Les frais de fonctionnement et de gestion :
Ce sfraisre couvre nt tousle sfraisfacturésdire cte m e nt au FCP, à l’e x ce p tion de sfraisde
transaction. Le sfraisde transaction inclue nt le sfraisd’inte rm édiation (courtage , im p ô tsde
b ourse , e tc.) e t la com m ission de m ouve m e nt, le caséch éant, quip e ut être p e rç ue notam m e nt
p arle dép ositaire e t la sociétéde ge stion.
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Aux fraisde fonctionne m e nt e t de ge stion p e uve nt s’ajoute r:
- de scom m issionsde surp e rform ance . Ce lle s–cirém unè re nt la sociétéde ge stion dè slors

que le FCP a dép assése sob je ctifs. Elle ssont donc facturée sauFCP ;
- de scom m issionsde m ouve m e nt facturée sauFCP ;
- une p art dure ve nude sop érationsd’acquisition e t ce ssionste m p oraire sde titre s.

Frais facturés au Fonds
d’Investissement à Vocation Générale

Assiette Clic Horizons
Sérénité 2015

Clic Horizons
Equilibre 2015

Clic Horizons
Dynamique 2015

Frais de gestion internes et externes
(incluant les frais CAC, dépositaire,

distribution, avocat)
Actif net 1% TTC par an maximum*

Frais de Gestion Indirects Maximum
Actif net

investi en
OPCVM

2% TTC par an maximum**

Commissions de mouvement
(perçues par la société de gestion)

Prélèvement
sur le montant

de chaque
transaction

Obligations : 0,02% TTC maximum
Instruments Monétaires :
0,006% TTC maximum

Commissions de surperformance Actif net néant

* La société de gestion n’ayant pas opté à la TVA, ces frais sont facturés sans TVA et le montant
TTC est égal au montant hors taxes.

Les contreparties ou intermédiaires de marchés utilisés par le FCP sont sélectionnés par le Comité
Risques de la société de gestion, selon une procédure formalisée visant à noter les différentes
contreparties selon des critères de solidité financière, de qualité d’exécution, de montant des
courtages, de qualité de la recherche fournie, de qualité des confirmations et des opérations de
back-office et la fréquence d’incidents opérationnels.

**Frais de gestion maximum des OPCVM dans lequel les compartiments investissent :
Les compartiments Clic Horizons Sérénité 2015, Clic Horizons Equilibre 2015 et Clic Horizons
Dynamique 2015 investiront dans des OPCVM dont le montant maximum des frais de gestion ne
dépassera pas 2% de l’actif net quotidien.

Aucune commission de souscription ou de rachat ne sera prélevée dans le cas d’un investissement
dans un OPCVM géré par la même société de gestion ou bien une société liée.

Le cumul pour un porteur donné des commissions de souscription et de rachat effectivement
perçues, ainsi que d’une année de frais de gestion, y compris les frais de gestion indirects,
n’excédera pas 10% du montant total de l’investissement.

IV Informations d’ordre commercial

Le FCP pourra être utilisé dans le cadre d’un contrat d’assurance vie en unités de compte.
L’information du porteur sera donc effectuée par le teneur de compte choisi par la compagnie
d’assurance.

Toutes les informations concernant le FCP peuvent être obtenues en s’adressant directement à la
société de gestion : HSBC Global Asset Management (France) – 75 419 Paris cedex 08 ou au
commercialisateur.

Toutes les demandes de souscription et de rachat relatives au FCP sont centralisées auprès de
CACEIS Bank France – 1-3, Place Valhubert – 75013 Paris, ou auprès d’HSBC France au titre de la
clientèle dont il assure la tenue de compte conservation : HSBC France – 103 avenue des Champs
Elysées – 75008 Paris.



CLIC HORIZONS 2015 Prospectus

Le FCP n’est pas destiné à être commercialisé auprès du grand public à l’étranger ; seule une
commercialisation via un mandat de gestion discrétionnaire dans les conditions de la réglementation
applicable pourra être effectuée.

Les informations sur les critères sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance dans la
politique d'investissement de ce Fonds d’Investissement à Vocation Générale sont disponibles sur le
site internet de HSBC Global Asset Management à l'adresse suivante :
(www.assetmanagement.hsbc.com/fr) ainsi que dans son rapport annuel.

V Règles d’investissement

Les règles légales d’investissement applicables sont celles qui régissent les FIA relevant de la
Directive 2011/61/UE, ainsi que celles qui s’appliquent à sa classification AMF.

Les parts des différents compartiments sont assimilées aux parts de plusieurs Fonds d’Investissement
à Vocation Générale pour l’appréciation du risque de contrepartie.

VI Risque Global

La méthode de calcul de l’engagement sur les instruments financiers à terme est la méthode de calcul
de l’engagement.

VII Règles d'évaluation et de comptabilisation des actifs

Les règles d’évaluation des actifs appliqués par le gestionnaire comptable sont les suivantes, en
fonction des instruments détenus parle FCP :

Le FCP a adopté l'Euro comme devise de référence.

Les cours retenus pour l'évaluation des valeurs mobilières négociées en bourse sont les cours de
clôture.

Les cours retenus pour l'évaluation des obligations sont une moyenne de contributeur.

Les OPCVM sont valorisés au dernier cours connu.

Les titres de créances négociables dont la durée de vie résiduelle est supérieure à 3 mois sont
valorisés, à défaut de contribution, au taux du marché, à l'exception des titres de créances
négociables à taux variables ou révisables ne présentant pas de sensibilité particulière au marché.

Une méthode simplificatrice dite de "linéarisation" est prévue pour les titres de créances négociables
dont la durée de vie restant à courir est inférieure à 3 mois et ne présentant pas de sensibilité
particulière au marché sur la base du taux à trois mois cristallisé.

Les pensions sont évaluées au cours du contrat.

Les cours des marchés à terme européens et étrangers sont les cours de compensation.

La valorisation des contrats d'échange de taux ou de devises se fait aux conditions de marché.

L'évaluation des contrats d'échange de taux contre-performance d'action se fait :
- aux conditions de marché pour la branche taux
- en fonction du cours du titre sous-jacent pour la branche action.

La valorisation des Credit Default Swaps (CDS) émane d’un modèle alimenté par les spreads Market.
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Les engagements figurants sur le tableau hors bilan sur les marchés à terme européens et étrangers
sont calculés

- OPERATION A TERME FERME
(Qte x Nominal x Cours du jour x Devise du contrat)

- OPERATION A TERME CONDITIONNELLE
(Qte x delta)x(Nominal du sous-jacent x Cours du jour du sous-jacent x Devise du contrat).

Pour les contrats d'échange l'engagement hors bilan correspond au nominal du contrat majoré ou
minoré du différentiel d'intérêts, ainsi que de la plus ou moins-value latente constaté à la date d'arrêté.

Les intérêts sont comptabilisés selon la méthode du coupon couru..

Les entrées en portefeuille sont comptabilisées à leur prix d'acquisition frais exclus.

Les instruments financiers dont le cours n’a pas été constaté le jour de l’évaluation ou dont le cours a
été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de la société de
gestion. Ces évaluations et leur justification sont communiquées au commissaire aux comptes à
l’occasion de ses contrôles.

Les comptes annuels du FCP comporteront en annexe des indications sur les modalités d’application
des règles définies ci-dessus.

Modalités pratiques alternatives en cas de circonstances exceptionnelles

Le calcul de la valeur liquidative étant assuré par délégation par un prestataire distinct de la société de
gestion, la défaillance éventuelle des systèmes d’information utilisés par la société de gestion sera
sans conséquence sur la capacité du FCP à voir sa valeur liquidative établie et publiée.

En cas de défaillance des systèmes du prestataire, le plan de secours du prestataire sera mis en
œuvre afin d’assurer la continuité du calcul de la valeur liquidative. En dernier ressort, la société de
gestion dispose des moyens et systèmes nécessaires pour pallier temporairement à la défaillance du
prestataire et pour établir sous sa responsabilité la valeur liquidative du FCP.

Toutefois, le rachat par le fonds de ses parts comme l’émission d’actions nouvelles peuvent être
suspendus à titre provisoire par la société de gestion, dans le cadre de l’article L.214-24-41 du Code
Monétaire et Financier quand des circonstances exceptionnelles l’exigent et si l’intérêt des porteurs de
parts le commande.

Les circonstances exceptionnelles se définissent notamment comme toute période pendant laquelle :

a) Les négociations sur l’un des marchés sur lesquels une partie non accessoire des
investissements du FCP sont généralement négociés sont suspendues, ou l’un des moyens
utilisés habituellement par la Société de gestion ou ses agents pour valoriser les
investissements ou déterminer la valeur liquidative du FCP est temporairement hors service,
ou

b) Pour une autre raison, la valorisation des instruments financiers détenus par le FCP ne peut
pas, selon la Société de gestion, être établie raisonnablement, rapidement et équitablement,
ou

c) Des circonstances exceptionnelles font que, selon la Société de gestion, il n’est pas
raisonnablement possible de réaliser tout ou partie des actifs du FCP- ou d’intervenir sur les
marchés d’investissement du FCP, ou s’il n’est pas possible de le faire sans porter
sérieusement préjudice aux intérêts de porteurs de parts du FCP, et ce notamment en cas de
force majeure privant temporairement la Société de gestion de ses systèmes de gestion, ou
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d) Les opérations de transfert de fonds rendues nécessaires pour la réalisation ou le paiement
d’actifs du FCP ou pour l’exécution de souscriptions ou de rachats de parts du FCP sont
différés ou ne peuvent pas, selon la Société de gestion, être effectués rapidement à des taux
de change normaux.

Dans tous les cas de suspension, et hormis les cas de communication de place ad hoc, les porteurs
seront avertis par avis de presse dans les meilleurs délais. L’information sera au préalable
communiquée à l’Autorité des Marchés Financiers.

Méthode de comptabilisation :

Les revenus des instruments financiers sont comptabilisés selon la méthode du coupon couru.
Les frais de transaction sont comptabilisés dans un compte distinct de celui du prix de revient des
actifs (méthode dite ‘ frais exclus’)

 OPCVM agréép arl’AMF le : 24 nove m b re 2006
 Date de création le : 29 déce m b re 2006
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CLIC HORIZONS 2015 Règlement

TITRE 1 - ACTIF ET PARTS

Article 1 - Parts de copropriété
Les droits des copropriétaires sont exprimés en parts, chaque part correspondant à une même
fraction de l’actif du compartiment. Chaque porteur de parts dispose d’un droit de copropriété sur les
actifs du compartiment proportionnel au nombre de parts possédées.

La durée du fonds est de 99 ans à compter de sa date de création sauf dans les cas de dissolution
anticipée ou de la prorogation prévue au présent règlement.

Chaque compartiment émet des parts en représentation des actifs du FCP qui lui sont attribués. Dans
ce cas, les dispositions du présent règlement applicables aux parts du FCP sont applicables aux parts
émises en représentation des actifs du compartiment.

Les caractéristiques des différentes catégories de parts et leurs conditions d’accès sont précisées
dans le prospectus du FCP.

La possibilité est donnée de regrouper ou de diviser les parts du Fonds commun de placement.

Les parts pourront être fractionnées, sur décision du conseil d’administration de la société de gestion
en millièmes dénommées fractions de parts.

Les dispositions du règlement réglant l’émission et le rachat de parts sont applicables aux fractions de
parts dont la valeur sera toujours proportionnelle à celle de la part qu’elles représentent. Toutes les
autres dispositions du règlement relatives aux parts s’appliquent aux fractions de parts sans qu’il soit
nécessaire de le spécifier, sauf lorsqu’il en est disposé autrement.

Enfin, le conseil d’administration de la société de gestion ou son Président peut, sur ses seules
décisions, procéder à la division des parts par la création de parts nouvelles qui sont attribuées aux
porteurs en échange des parts anciennes.

Article 2 - Montant minimal de l’actif
Il ne peut être procédé au rachat des parts si l’actif d’un compartiment devient inférieur à 300 000
(trois cent mille) euros ; lorsque l’actif demeure pendant trente jours inférieur à ce montant, la société
de gestion prend les dispositions nécessaires afin de procéder à la liquidation du FIA concerné ou à
l’une des opérations mentionnées à l’article 422-17 du règlement général de l’AMF (mutation du FIA).

Article 3 - Emission et rachat des parts
Les parts sont émises à tout moment à la demande des porteurs sur la base de leur valeur liquidative
augmentée, le cas échéant, des commissions de souscription.

Les rachats et les souscriptions sont effectués dans les conditions et selon les modalités définies dans
le prospectus.

Les parts de fonds commun de placement peuvent faire l’objet d’une admission à la cote selon la
réglementation en vigueur.

Les souscriptions doivent être intégralement libérées le jour du calcul de la valeur liquidative. Elles
peuvent être effectuées en numéraire et/ou par apport d’instruments financiers. La société de gestion
a le droit de refuser les valeurs proposées et, à cet effet, dispose d’un délai de sept jours à partir de

REGLEMENT DU FONDS COMMUN DE PLACEMENT
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leur dépôt pour faire connaître sa décision. En cas d’acceptation, les valeurs apportées sont évaluées
selon les règles fixées à l’article 4 et la souscription est réalisée sur la base de la première valeur
liquidative suivant l’acceptation des valeurs concernées.

Les rachats sont effectués exclusivement en numéraire, sauf en cas de liquidation du fonds lorsque
les porteurs de parts ont signifié leur accord pour être remboursés en titres. Ils sont réglés par le
teneur de compte dans un délai maximum de cinq jours suivant celui de l’évaluation de la part.

Toutefois, si, en cas de circonstances exceptionnelles, le remboursement nécessite la réalisation
préalable d’actifs compris dans le fonds, ce délai peut être prolongé, sans pouvoir excéder 30 jours.

Sauf en cas de succession ou de donation-partage, la cession ou le transfert de parts entre porteurs,
ou de porteurs à un tiers, est assimilé à un rachat suivi d’une souscription ; s’il s’agit d’un tiers, le
montant de la cession ou du transfert doit, le cas échéant, être complété par le bénéficiaire pour
atteindre au minimum celui de la souscription minimale exigée par le prospectus.

En application de l’article L. 214-24-41 du code monétaire et financier, le rachat par le FCP de ses
parts, comme l’émission de parts nouvelles, peuvent être suspendus, à titre provisoire, par la société
de gestion, quand des circonstances exceptionnelles l’exigent et si l’intérêt des porteurs le
commande.

Lorsque l’actif net du compartiment est inférieur au montant fixé par la réglementation, aucun rachat
des parts ne peut être effectué sur le compartiment concerné.

Le conseil d’administration de la société de gestion peut restreindre ou empêcher la détention de parts
du FCP par toute personne ou entité à qui il est interdit de détenir des parts du FCP (ci-après la «
Personne Non Eligible »), telle que définie dans la section « Souscripteurs concernés et profil de
l’investisseur type » du prospectus.

A cette fin, le conseil d’administration de la société de gestion peut :

(i) Refuser d’émettre toute part dès lors qu’il apparaît qu’une telle émission aurait ou pourrait
avoir pour effet que lesdites parts soient directement ou indirectement détenues au
bénéficie d’une Personne Non Eligible ;

(ii) A tout moment requérir d’une personne ou entité dont le nom apparaît sur le livre du teneur
de compte que lui soit fournie toute information accompagnée d’une déclaration sur
l’honneur, qu’elle considèrerait nécessaire aux fins de déterminer si le bénéficiaire effectif
des parts considérées est ou non une Personne Non Eligible;

(iii) En cas de défaut de transmission des informations mentionnées au (ii), ou lorsqu’un
porteur s’avère être une Personne Non Eligible, transmettre des informations sur
l’investisseur concerné aux autorités fiscales compétentes du ou des pays avec
le(s)quel(s) la France a conclu un accord d’échange d’informations ; et

(iv) Lorsqu’il lui apparaît qu’une personne ou entité est (i) une Personne Non Eligible et (ii)
seule ou conjointement, le bénéficiaire effectif des parts, interdire toute nouvelle
souscription de parts dans le FCP par le porteur, contraindre le porteur à céder sa
participation dans le FCP ou, dans certains cas, procéder au rachat forcé de toutes les
parts détenues par un tel porteur.

Le rachat forcé devra être effectué par le teneur de compte de la Personne Non Eligible,
sur la base de valeur liquidative suivant la décision formelle de la société de gestion,
diminuée le cas échéant des frais, droits et commissions applicables, qui resteront à la
charge de la Personne Non Eligible.

La décision formelle de la société de gestion sera précédée d’un délai de discussion
adapté au cas d’espèce mais ne pouvant être inférieur à 10 jours durant lesquels le
bénéficiaire effectif des parts pourra présenter ses observations à l’organe compétent de la
société de gestion.
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Article 4 - Calcul de la valeur liquidative
Le calcul de la valeur liquidative des parts est effectué en tenant compte des règles d’évaluation
figurant dans le prospectus.

TITRE 2 - FONCTIONNEMENT DU FONDS

Article 5 - La société de gestion
La gestion du fonds est assurée par la société de gestion conformément à l’orientation définie pour le
fonds.

La société de gestion peut prendre toute décision pour changer la stratégie d’investissement ou la
politique d’investissement du FIA, dans l’intérêt des porteurs et dans le respect des dispositions
législatives et réglementaires applicables. Ces modifications peuvent être soumises à l’agrément de
l’Autorité des marchés financiers.

La société de gestion agit en toutes circonstances dans l’intérêt exclusif des porteurs de parts et peut
seule exercer les droits de vote attachés aux titres compris dans le fonds.

Article 5 bis - Règles de fonctionnement
Les instruments et dépôts éligibles à l’actif du FCP ainsi que les règles d’investissement sont décrits
dans le prospectus.

Article 6 - Le dépositaire
Le dépositaire assure les missions qui lui incombent selon les lois et les règlements en vigueur ainsi
que celles qui lui ont été contractuellement confiées par la société de gestion de portefeuille. Il doit, le
cas échéant, prendre toutes les mesures conservatoires qu’il juge utiles.
En cas de litige avec la société de gestion, il en informe l’Autorité des Marchés Financiers.

Article 7 - Le commissaire aux comptes
Un commissaire aux comptes est désigné pour six exercices, après accord de l’Autorité des Marchés
Financiers par le conseil d’administration de la société de gestion.

Il certifie la sincérité et la régularité des comptes. Il peut être renouvelé dans ses fonctions.

Le commissaire aux comptes est tenu de signaler dans les meilleurs délais à l'Autorité des marchés
financiers tout fait ou toute décision concernant l'organisme de placement collectif en valeurs
mobilières dont il a eu connaissance dans l'exercice de sa mission, de nature :
1° A constituer une violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à cet
organisme et susceptible d'avoir des effets significatifs sur la situation financière, le résultat ou le
patrimoine ;
2° A porter atteinte aux conditions ou à la continuité de son exploitation ;
3° A entraîner l'émission de réserves ou le refus de la certification des comptes.

Les évaluations des actifs et la détermination des parités d’échange dans les opérations de
transformation, fusion ou scission sont effectuées sous le contrôle du commissaire aux comptes.
Il apprécie tout apport en nature sous sa responsabilité.
Il contrôle l’exactitude de la composition de l’actif et des autres éléments avant publication.

Les honoraires du commissaire aux comptes sont fixés d’un commun accord entre celui-ci et le
conseil d’administration de la société de gestion de portefeuille au vu d’un programme de travail
précisant les diligences estimées nécessaires.
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Il atteste les situations servant de base à la distribution d’acomptes. Ses honoraires sont compris dans
les frais de gestion.

Article 8 - Les comptes et le rapport de gestion
A la clôture de chaque exercice, la société de gestion, établit les documents de synthèse et établit un
rapport sur la gestion de chaque compartiment pendant l’exercice écoulé.

La société de gestion établit, au minimum de façon semestrielle et sous contrôle du dépositaire,
l’inventaire des actifs du Fonds d’Investissement à Vocation Générale.
La société de gestion tient ces documents à la disposition des porteurs de parts dans les quatre mois
suivant la clôture de l’exercice et les informe du montant des revenus auxquels ils ont droit : ces
documents sont soit transmis par courrier à la demande expresse des porteurs de parts, soit mis à
leur disposition à la société de gestion.

TITRE 3 - MODALITES D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES

Article 9-Modalités d’affectation du revenu et des sommes distribuables

Le résultat net de l'exercice est égal au montant des intérêts, arrérages, dividendes, primes et lots,
ainsi que tous produits relatifs aux titres constituant le portefeuille du fonds majoré du produit des
sommes momentanément disponibles et diminué des frais de gestion, des dotations éventuelles aux
amortissements et de la charge des emprunts.

Les sommes distribuables par un organisme de placement collectif en valeurs mobilières sont
constituées par :
 Le résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de

régularisation des revenus ;
 Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de

frais, constatées au cours de l'exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature
constatées au cours d'exercices antérieurs n'ayant pas fait l'objet d'une distribution ou d'une
capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation des plus-values.

Les sommes mentionnées aux 1) et 2) peuvent être distribuées, en tout ou partie, indépendamment
l'une de l'autre.

Les modalités d’affectation des sommes distribuables sont précisées dans le prospectus.
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TITRE 4 - FUSION - SCISSION - DISSOLUTION – LIQUIDATION

Article 10 - Fusion – Scission
La société de gestion peut soit faire apport, en totalité ou en partie, des actifs compris dans le fonds à
un autre OPCVM ou FIA qu’elle gère, soit scinder le fonds en deux ou plusieurs autres fonds
communs dont elle assurera la gestion.

Ces opérations de fusion ou de scission ne peuvent être réalisées qu’après que les porteurs en ont
été avisés. Elles donnent lieu à la délivrance d’une nouvelle attestation précisant le nombre de parts
détenues par chaque porteur.

Les dispositions du présent article s’appliquent à chaque compartiment.

Article 11 - Dissolution – Prorogation
Si les actifs du compartiment demeurent inférieurs, pendant trente jours, au montant fixé à l’article 2
ci-dessus, la société de gestion en informe l’Autorité des Marchés Financiers et procède, sauf
opération de fusion avec un autre fonds commun de placement, à la dissolution du compartiment.

La société de gestion peut dissoudre par anticipation le fonds ou l’un de ses compartiments; elle
informe les porteurs de parts de sa décision et à partir de cette date les demandes de souscription ou
de rachat ne sont plus acceptées.

La société de gestion procède également à la dissolution du fonds ou l’un de ses compartiments en
cas de demande de rachat de la totalité des parts, de cessation de fonction du dépositaire,
lorsqu’aucun autre dépositaire n’a été désigné, ou à l’expiration de la durée du fonds, si celle-ci n’a
pas été prorogée.

La société de gestion informe l’Autorité des Marchés Financiers par courrier de la date et de la
procédure de dissolution retenue. Ensuite, elle adresse à l’Autorité des Marchés Financiers le rapport
du commissaire aux comptes.

La prorogation d’un fonds peut être décidée par la société de gestion en accord avec le dépositaire.
Sa décision doit être prise au moins 3 mois avant l’expiration de la durée prévue pour le fonds et
portée à la connaissance des porteurs de parts et de l’Autorité des Marchés Financiers.

Article 12 – Liquidation
En cas de dissolution, la société de gestion ou le dépositaire avec son accord assume les fonctions de
liquidateur ; à défaut le liquidateur est désigné en justice à la demande de toute personne intéressée..
Ils sont investis à cet effet, des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs, payer les créanciers
éventuels et répartir le solde disponible entre les porteurs de parts en numéraire ou en valeurs.

Le commissaire aux comptes et le dépositaire continuent d’exercer leurs fonctions jusqu’à la fin des
opérations de liquidation.

TITRE 5 – CONTESTATION

Article 13 - Compétence - Election de domicile
Toutes contestations relatives au fonds qui peuvent s’élever pendant la durée de fonctionnement de
celui-ci, ou lors de sa liquidation, soit entre les porteurs de parts, soit entre ceux-ci et la société de
gestion ou le dépositaire, sont soumises à la juridiction des tribunaux compétents
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